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La sdance est ouverte à 11 h 20. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopté. 

LA QUESTION DE L’AFRIQUE DU SUD 

LETTRE DATEE DU 2 MARS 1988, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE CHASE D’AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANEWI’E DE LA 
SIERRA LEONE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/l9567) 

LETTRE DATEE DU 2 MARS 1988, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA ZAMBIE AUPRES DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (s/19568) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Conformément aux décisions 

prises aux séances précédentes , consacrées à l’examen de cette question, j’invite 

les représentants du Botswana, de la Bulgarie, de la Tchécoslovaquie, du Guyana, de 

l’Inde, du Koweït, de la Sierra Leone, de l’Afrique du Sud, de la Tunisie et du 

Zidabwe A occuper les sibges qui leur sont réservés sur les c8tCa de la salle du 

Conseil. 

Sur l’invitation du Prdsident, M. Legwaila (Botswana), ?4. Garvalov (Bulgarie), 

M. Zaootocky (Tchbcoelovaqule), M. Insanally (Guyana), M, Psegupta (Tndelr 

s M. Abulhasan (KoueYt Afrique au .Sudt, 

~iàgn.8 qui leur sont 

réserda sur les a&& de Ir salle Au Conseil. 

Le PFlESXDmT (interpr/tation de l*anglafs) P Je voudrais informer les 

medmis du Conseil quo j’ai reçu des repr(eentantr de la Malaisie, du Nfg&ia, du 

Pakistan et de la Bornalie des lettres dans lesquelles ils demandent & être invit& 

& participer au debat sur la question inscrite & l’ordre du jour. Selon la 

pratique habituelle, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter Ces 

reprba%ntants & participer B la discussion sans droit de vote, canformbment aux 

dieposititms pertinentes de la Charte et B l’article 37 du réglement lnt6rieur 

Provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n'y a pas d’objactfone, il en est ainsi d&cidé. 

Sur l’invitation du Président, M. Yusof (Malaisie), M. Iheme (Nigéri;r), 

M, Shah Nawar? (Pakistan) et M. Oeman (Somalie) occupent les si&ges qui leur sont 

réservés E)UX le5 ctkés de la salle du Conseil. 
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Le PRRSIDRiUT (interprdtation de l’anglais) t Le Conseil de S&uri té va 

maintenant reprendre l’examen de la question inscrite a son ordre du )OU~. Les 

metires du Conseil sont saisis du document S/19585, dans lequel figure le texte 

d’un projet de r&solution prdsenté par l’Algérie, l’Argentine, le N&al, le 

SWgal, la Yougoslavie et la Zambie. 

J’attire l’attention des membres du Conseil sur le document S/19588, dans 

lequel figure le texte d’une lettre datée dc 7 mars 1988, adressde au 

SeCrdtaire g&-&ral par le Reprdsentant permanent de l’Union des RQpubliques 

socialistes eovi&tiques aupr&s de l’organisation des Nations IlnieS. 

Le premier orateur est le reprisentant du Pakistan. Je l’invite a prendre 

place b la table du Conseil et b faire sa dblaration. 

Me SHAH NAWAZ (Pakistan) (interpritation de l’anglais) t Monsieur le 

Prbsident, je tiens tout d’abord a vous adresser les sincères félicitations de ma 

d&l&gation b l’occasion de votre accession b la pr(aidence du Conseil de dcurité 

pour le moi8 de mar8. Vous repdaentet un pays avec lequel le Pakistan entretient 

des relations 6troites et cordiales, et qui s’eet acquis l’admiration et le respect 

du peuple pakistanais par son adh&sion constante aux principes de la Charte des 

Nations Unies et ron appui indbfectible b tous les peuples qui luttent uontre la 

domination &trmgCre et la r&preseton. Nour mames aertainr que acus votre 

diWOtiOtt 6vide et wmp&ente, le Conseil de s&urit& saur& r&@ft de fapon 

effioaae aux dernibrer maures de r&pression impasicr par le r4gima de Pretoria en 

Afrique du sud. 

Je voudrais 6gakment saisir cette oacaeion pour exprimer notre admiration k 

l*Ambassad6ur Vernon Waltera, qui a pr&sid& le Conseil da s&auriti le mois dernier 

et dirig& mes ddbatr avec beaucoup de distinction et avec sa comp&t%nce habituetle. 

Le Conseil de sburit& a Qt$ prib de se rbunfr aCfn d’examiner la derniire 

phase de la r8preseion d4chasn6e depuis longtempe par le régine de Pretoria en 

Afrique du 8ud, et qui s’est accrue au fil des anniea, alors même que le rdgfme 
iw&!itent est soumis b la pression crotssante des Nations Unies pour qu’il 

abandonne sa politique d’apartheid. Cette politique odieuse a dt&, & juwte titre, 

condafm4e par la coxmwnaut6 internationale conmw un crime contre l’humanit4. 

L’interdiction de fait imposée a 17 organisations anti-apartheid pacifiques par le 

r8gim de Pr@toria, le 23 février, constitue un nouvel exemple de ce d6fi 

permanent. 
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Comme le tepresentant de 1’African National Congress, M, Mnonzana, l’a dit 

le 3 mars 8 

*La censure inposde . ,. fait partie de la troiaibme gbn/ration 

d’interdictions frappant des organisations populaires et des particuliers qui 

s’opposent a l’apartheid.” (B/W.2793, p. 17) 

Il a fait reK)nter l’origine de ces mesures de rdpresoion a l’interdiction 

inQode b 1’African National Congress en 1960, qui rendait la lutte pacifique 

impossible et encourageait la violence en contraignant ~‘ANC a entrer dans la 

clandeet initi. La deuxibme phase, comne il l’a indiqud, a 6t6 “l’interdiction qui 

a frappC 17 organisations populaires en 1977*, qui a 6t6 Condamn&e par la 

rasolution 418 (1977) du Conseil de sbcurid. Paradoxalement, le nanbre des 

organisations qui ont &t& victimes de ces restrictions, le 23 dvrier, est le mame 

que celui des organisations interdites en 1977. Parmi celles qui sont ainri 

proscrites so trouvent ler organirations qui comptent parmi les plus dbocratîquor 

et les plus progremristes, telle6 que le unfted De-ratic Front, dont 10 trhorier 

a dit que “le gouvernencnt a d6clar6 la guerre b l’oppo6itian pacifique & aa 

politique’. 

Dans le nbn, esprit, l’archev8qus Desmond Tutu, qui a 4th arr&& le 29 fhrier 

avec3 de ndm%tx autres eual&aiastfquar, a Lana& une mise en garde aelan lrquetle 

s’ il8 - tes $u&Afr iuains blancs - 2 

“ne oontienwnt pcrr bient& oe gouvernemnt, et il n’y a $8~ trsawaup ct’eepafr 

Que aela se fasse, nous allans droit ZL la guerre.” 

Au ~euts de ncmbreusea oheea tfu Carmeil. de duurité, i1 a bt8 dit a meint6s 

repriser par le paos& que l’agwtheid est un nyst&ne odieux, qui ne peut btre 

dform~ et que la seule façon de l’&lfminer est de le dkruire. Le gouvernement 

aatuel en Afrique du Sud doit oaveir que la marche de la civilisation vers la 

froternid et l*éqalfti univereelleo ne peut 4tre arr8tde par les effortr, 

condamn/s d’avance, qu’il fait pour maintenir une crdation mbprirable, survivante 

d’une hi coloniale cruelle, qui eet pratiquement rholue. Il est encore temps 

pour le gouvernement BS, Pretoria de faire marche arrfhre et de s*&zarter da la voie 

fatale sur laquelle il 0’est engag8. 

Au Cobrs de ces debats, par le pass6 et plus visihlemnt maintenant, le 

Gouvernement sud-africain a montd peu de respect pour le Conseil de s&curit&. Les 

d&clarations de son reprhsentant ont toujours Qté mhprieantes et insultantes et ont 
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manifestement pour but d’kkler l’autorit du Conseil. pans votre déclaration du 

4 marB0 vous me& vous-m6m, Mcnsieut le Prbident, pris note des accusations 

arrogantes du reprdsentant sud-africain contre le Conseil de s6curitb et les 

Nations Unies. Vous aves également dit que vous partagiez les vues des membres du 

Conseil qui ont attire votre attention sur aa dklararion, laquelle n’a fait We 

montrer que l’Afrique du Sud est dhcidhe h poursuivre sa politique raciste au 

rabpris de l’opinion de la conununauth internationale et des dbi8fOnB des 

Nations Unies. 

Dans ces conditions, une simple condamnation du r&gime CJd-af ricain ou une 

simple rbphtition du contenu des rCsolutions antarfeures, affaiblies par la 

tolkance et &dulcor/es par le compromis , ne sont pas suffisantes. Il est temps 

que le Conseil de s&uritC adopte une formule efficace pour dissuader le rCgime de 

Pretoria de poursuivre de façon imprudente une politique qui menace la paix et la 

sburiti de la r&gion, et qui est disastreuse pour l’Afrique du Sud même. 

Dans sa diclaration h la quarantcdcuxibmt seesion de l’Aesernbl&e qin&rale, le 

Premier Ministre du Pakistan a fait ctbaetrver que s 

“L’aPartheid est un principe cruel et perwrsr qui r/pugne aux lois 

divinea et un crime oontre les loir des nations. mt nombreuses natiorm Y 

-tir la mienne, omtinoent de hymtter de fqon stricte et totale le 

r&gim raoiste de Pretorta, Ilou lanqma bgalemnt un appel i la cmmmauti 

intarnatimaIe pmx qu’elle ae mtte u*M0t3ra sur l~fap3rttion de narwtions 

obligatoires II wus qui sent aaupablea dbmheid.* (~/4%jPv.11, p. 269 

Le Conseil de &writ& ent le garant de la paix et de la shauritb 

internationales et il ne peut ae muetraire bi sa responsahilit& de contraindre 

l’Afrique du 8ud A rationaliser sa politique ccmform&nmnt aux wraes oiviliries et 

aux voeux & la mjorit$ Qcraeente de la population de l'Afrique du Bu%. Cele ne 

peut (tre rdalis8 qu’en @osant des sanctions obligatoires globales contre le 

dgime de Pretoria. 
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Le PREXUDEFFI (interptétat ion de l’anglais) : Je remxcie le repr&sentant 

du Pakistan de ses conunentaires Elogieux a 1’6gard de la politique de mon pays et 

des paroles aimables qu’il a prononcées à mon hard. 

M. BLANC (France) a Monsieur le Prhsident, je me permets d’adresser fi 

votre pays des félicitations pour son accession h la prdsidence au moi% de marsa et 

je saisis cette occasion pour adresser nos remerciements au reprdsentant des 

Etats-rJ i% qui a assuré la prhidence de notre conse pendant le mois de fhrier. 

Monsieur le Prhsident, vous-même et beaucoup de collagues avez manifesté votre 

émotion devant le ton et la substance de l’intervention du représentant de 

l’Afrique du Sud. Ha dC1Cgatfon partage cette Qmotion. 

L’inposition de nouvelles mesures restrictives frappant 17 organisations 

politiques et syndicales d’Afrique du Sud marque une étape supplhnentaire dans la 

politique de rbpresefon menée par le Gowernement %ud-africain b l’encontre de tous 

ceux qui s’opposent au systhme de l’apartheid. L’annonce de ces me%ure%r le 

24 février, a CtC accueillie avec consternation par l’enamblt de la comnunauth 

internationale, tant il est ivîdent qu’elles ne peuvent avoir pour effet que 

d’éloigner la perspective d’un changement pacifique dans ce pays. 

Dans un cmwlIuniqué du Minist&re de% affaires &tranqbrea du 25 février, le 

Fra*c a feraeaent rbptoud 46s mesuttffs viscrrtt des organisatiens &Qne 1’0b)atff 

est prbci%brPrnt la disperitiam de l*e@erthcid prr den aoyem gaoifiques. %but en 

estbmmt que a-et& atteinte aux ftbertbs amstitue un mm1 ebtstaale au dialcwue 

indispensa~te a lefnstauratfan en afrfqu6 du sud d%tne rcsct&~ &&mamati~e~ Of 

seraient re@w?dr les droits ldqftfnm de teuteu Brrr cagart?aut~s, la Pranae 

qpelle les auto&& sud-africaines i rapporter rene d&lai leur décision. 

P&ent/es conme de simples restricttens, les umsures ptises par le 

Oouvernemnt sud-africain 6quîvalent en rlalit6 b l’interdiction de fait des 

groupmmnts coricerth, Elles ont pour objet rie1 de r6duira au oflence 

l’opposition non violente i t*Afrfque du SU& en lui refusant l*exer~ica de toute 

activit-4 dbkzrat @os. 

Int@rV%nant dans un payr d&jB soumis & l*btat dturqenc6, ce% mesures 

d’exception sont d’une extrbe qravit6. Elles ccmtituent en effet, de la wrt du 
Gowernemint sud-africatn, un pas important dans la directton opposée a celle dans 

laquelle il. devrait s’engager sur r&gler la crise qui afflige le pays. 11 n’est 

en effet d’autre voie pour lui que celle du dialogue en vue du d&nant&lement du 

syothme de apartheid. 
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C’est ce dialogue, avec toutes le5 composantes de la socidtd sud-africaine, 

que le Gouvernement français pr&onise. La libkat ion sans condition de Nelson 

Mandela et des autres prisonniers politiques, la lev6e de l’interdiction frappant 

1’Afrfcan National Congres8 (ANC) et le Pan Africanist Congres5 (PAC), ain5i que 

l’abolition des restrictions pesant sur les activités du mouvement anti-apartheid 

sont, on le sait, les conditions indispensables d’un tel dial<yue. 

Les mesures prises le 24 février vont à l’encontre de cet objectif 

souhaitable. Le Gouvernement sud-africain a montr6, depuis lors, son obstination 

en apportant de nouvelle5 restrictions h la libert6 de mouvement et d’expression de 

personnalités oppa56es a l’apartheid et en rdprimant le5 manifestations de 

protestation, notamment celle organis& par le Conseil sud-africain des EgliSea. 

C’est à f*occasion de cette manifestation que les autorités sud-africaines 

n’ont pas hisiti à interpeller l’archevêque Desmond Tutu et d’autres hauts 

responsables religieux qui ne faisaient qu’exercer un droit de protestation 

pacif Que. 

De nouveaux projets de limitation de l*activît& politique de l’opposition pet 

le nrayen d’un tarissement des sources de financement de8 mouvements anti-apartheid 

ont été, depuis lors, annoncés. 

Ainsi, le Gouverne=nt sud-africain reete sourd aux appels au rbalisme et & la 

s8gesse. Son entltement est i tuus bgards inqufkent. ta rbpressfon accrue dans 

lequelta il s*engsge aurn pour rhtlcrt bo bannir toute ioms de dislcque et 

d’aggraver encore plua Ir crise pcliCique en Afrique du sud. r,eo memte~ qu’il 

vient de pendre ecoentuent en effet la polar isatian de le saci&& politique 

sud-africaine en bkms ?kntagcmfetQsr qui, uonduits dans une intQ&s8e, tsQrOnt 

inexorablement port&a i emprunter la voie de l*affront6mant et de la violence. 

La eomunaut8 internationale se doit de riagfr vivement i cette perspectiver 

et il est bon que cette rbunfm du Conseil de sécurité eoit llcxzcesfon de mettre 

solenmllment en garda le Gouvernement sud-africain contre les risqua5 de son 

attitude fr reeporwable, 

Je VOudrais pour cone2ure renouvefer depuis CQttQ tribune l’appel que la 

France adresse aux autorités su&aCricainQe et leur demender de rapporter 1QS 

nmwres prises ainsi que de eSengager dans la seule voie rdaliete, calle du 

dialogue, @n vue Au hhantélement eompIet de l’ap8t2heid. 
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Le PRESIDEKP (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la France de sec f6licitation.s. 

L’orateur suivant est le reprdsentant de la Somalie. Je 1’ invite b prendre 

place à la table du Conseil et a faire sa dklaration. 

M. OSNAN (Somalie) (interprétation de l’anqlais) t Monsieur le Président, 

au nom de ma d&l&ation et en mon nom personnel, je voudrais vous présenter nos 

f6licitations les plus chaleureuses à lloccasion de votre accession bien m&itée a 

la présidence du Conseil de s$curité pour ce mois. Ce n’est pas 13 simplement un 

signe de reconnaissance de votre vaste expérience, de vos talents de diplomate et 

de vos Aminentes qualit&s, mais c’est aussi un honneur pour votre grand pavh la 

Yougoslavie, ‘avec lequel le mien entretient des liens trika Etroits d’amitié et de 

coopération. Nous somes convaincus que , sous votre direction comtitente, les 

d&bats du Conseil seront couronnés de SUC&S. 

Permettez-nmi 4galement d’exprimer la reconnaissance de ma dil&ation b votre 

pr&&cessctut, l’hbassadeur Vernon waltera, des Etats-Unis, pour la maftrise avec 

laquelle fl a dfrigb les travaux du Conseil le mois dernier. 

Monsi%ur le Prbsidcnt, je voue remercie ainsi que les metires du Conseil de 

S&urit& de m’avoir permis de prendre part i ce dht sur les &v&nmnents r&centr 

Sut9Qnus en Afrique du Sud. 

Pfa aQl6gstion tient b se joindre k ueux qui ont eimdaum& clans rleeerw la 

dernfbte mmffentatien de m&xt# de fbhfrigue du Sud i 1’6gard de la jurtiat Ot des 

droits de l%cmue. ?SOUS tenons bgaharant h mtprimsr notre indignatton taae 1 

l*fnsolenrm affiahbs par le repr&mntant de 1’Afsfque du Sud Jt l*&ard hi Conseil 

et h l*&fard de 1~Organîsrtion des Nat km8 Unies. Nou8 esttftums qu6 tous les Etats 

ues&wes ont &iA dbfibs, indivtduellement et oolleativemtnt, h r6agir fermement fat&+ 

a h nouvelle vagu6 do r&reasicm en Afriqu% du Sud et face B la volont& manifeste 

du dgirna de Pretoria de poursuivre sa voie criminelle et fntrensfgeant%~ 
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les expressions’d’indfgnation face aux mesures et à l’attitude adoptdes par 

l’Afrique du Sud &manent d’un large éventail de l’opinion publique internationale, 

mais il serait plus approprid pour le Conseil de sdcurité de manifester une plus 

grande volontb de prendre des mesures concertdes pour mettre un terme a l’apartheid 

ainsi qu’b la longue agonie et aux longues souffrances du peuple sud-africain. 

Il y a 25 ans que dans cette salle du Conseil il a 6t6 d6clar8 que l’apartheid 

était sui qeneris, que son attaque sans prdc&ent contre les droits de l’home 

dwait susciter l’inquiétude internationale et faire l’objet de mesures 

internationales. Dans les dkennies qui ont suivi, la comnunaut/ internationale a 

asSist& au déroulenrsnt du plan de l’apartheid dans toute son inhumanfti raciste. 

NUIS avons assista a un crime contre l’humanitb commis au moyen de l’aliénation, de 

la spoliation et de la diportation d’Africain8 dans leur terre natale. Nous avons 

vu l’Afrique du Sud essayer de ddfendre l’apartheid en commettant des actes de 

dhtabilisation et des agressions militaires flagrantes contre des Etats voisins, 

en violation nranifeste du droit international. Nais avons vu l’Afrique du Sud 

intanriffer et acc&l.hr ses politiquee internes de dpression et de terreur et les 

appliquer avec une force msurtriire &ss contre des enfants et des femaee sans 

d&fcnw. 

Wul M dkvtait &We surpoir & oenstatcr que l’Afrique du 8ud a aa?aqu& les 

$rinci@.es org8nîratbn8 anti-mrt,&eld en Afrique du sud A l”orfgim de 

~n~fastations pseif&uc#, queelle a eramy& de museler le puîesant Cakgthn 

sud-rfriuafn &s syndiasts et de supprimer toute assirtmae husmitaisw apport& de 

1’O%tkfatr aux pattksns des droits de l~hosnm en Afrique du EM. Cette fersuture 

d$ltI%rd& des voies qui pouvsient encore mener ii un ahangmnt pacifique est une 

autre smure dam un pzoeessur qui a oawanencé il y a plusieurs hennies, un 

prccessuo qui a Ct6 mendi au vu et au su de la aommunauti internatienale. 

Tous aes bubneamts tragiques se sont pursuivis sans entrave parce que 

l’Afrique du Sud a toujours compris qu*&ucune mesure efficace dissuasive ne Esrsft 

inposie contre elle. La menace 0’inposer dee mesures coercitives conformes au 

Chapitre VII de la Charte n’a jaissis k.6 suivie d’effet. Oes relations 

coakrtercfrles, diplanatiques et ecciales qui lui sont d’un qtand soutien se 

pwrsufvent Bans interruption, et une large assistance militaire, qui s’accompagne 

de la fourniture d’une technique nucl(aire I ont permis b l’Afrique du Sud de 
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devenir un Etat important sur le plan militaire. Le d&fi QhontB lancd aux 

Natione Unies par le régime de Pretoria est le fruit amer de ces politiques 

opportunistes. 

La situation en Afrique du Sud montre clairement que ceux qui, au fil des ans, 

ont prkonisd la patience étaient au mieux malavis& de dklarer avec insistance 

W’aVeC le temps et des encouragements l’Afrique du Sud finirait par rem&dier a 

l’injustice criminelle due & l’apartheid. Cet argwnent a toujours 8tB domenti par 

l’intransigeance continue de Pretoria, et il est avident qu’il est aujourd’hui 

dhui de toute validitk 

Le Conseil de dcurfti doit maintenant envisager les solutions de rechange qui 

s’offrent aux Nations unies. Ma d616gation espbre qu’il reconnaîltra carr&nent que 

des sanctions silectives et volontaires appliquiuies inégalewnt sont restAes sans 

effet. La Somalie se joint A la vaste majorith des Etats Membres et b la majorit6 

du peuple opprfd d’Afrique du Sud pour demander l*inpositfon de sanctions 

compliter et obligatoires contre l’Afrique du Sud. C’est la seule mesure paciEigue 

et rufftrament 6nergique dont Ier #atiws Unies disposent, Cette mesure aurait 

itb une voie apptopri6a en 1963, lorrqu’elle a Qt& pour la premf&re fois propmie 

au Conseil de a6aurit4. AuJourd*hui, alors que la situation b l’intirieur et 

auQw de f@Aftique du C&d m*ert grawmmt aggrav&k, leo argkmmnts an tavaut de 

sanctions 6cqlltm na pauvent Qtre ratammabhraant tejet6a. St reaaott d’un 

omaanaua înternational ttbs clair que fauta de mames intetnatîen&er 6nargiguaS 

le tdanue sonstante vers la violeruse et les effusions de sang en hfr iqua du Sud 

abcutira A un eonflît racial ptolang4, qui affwtiera toute la tbgft3n de lVkfrigu* 

auatrab, et qui aura da graves dperouaaiena internetienalee. 

MU dbl6grti.m reomnatt que l*fnpoeiticrn de aenctfwa efficaces n’est ma une 

afhita efagle, et q&alla pourrait entraher des ditfkultéa pour certains Etats. 

#ou6 eat hune cepndsnt qu’avec la volont nbeaaaire ces dif fiuultb pourraient 

itre awbcmt6ea. Les principaux partanaires comerciaw de l’Afrique du Sud 

devraient prendre avec wurage les meauros nkeesaires pur assurer une agprache 

int6gde et dquitrbte bans 1’ fmsitfon de sanctions co@$tea et obligatoires 

contre l’Afrique du Sud. En outre, de skieux efforts devront atre faits pour 

renforcer la capiacit6 des Etats de premike ligne de conserver une inU&pendance 

konomique et de faire face h toute action punitive que l’Afrique du Sud pourrait 

prendre contre eux. 
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Quelles que soikt les diff icult&s, il n’y a pas d’autre choix que Cette voie 

d’aation qui, nous en s-8 fetmemsnt oonvainaus, est conforme à la responsabilit6 

politique et morale des Nations Unies de mettre fin & l’apartheid et de ramener la 

paix et la justiae en Afrique du Sud. 

L’Afrique du Sud a enawe une fois dit ouvertement et sans vergogne a la 

connunaut6 mondiale qu’elle avait l’intention de poursuivre ses Politiques 

d’apartheid violement racistes. Ce qui est en jeu n’est pas seulemnt 

1°élimination de l’apartheid, crime contre l’humanit/, et la suppression d’une 

grave menace h la paix et b la s(curiti internationales, mais ausii la crddibiliti 

et l*autoriti de 1~Organfsation mondiale. MO d616gation espbre fermement qUe le 

Conwil de s&curit( ne manquera pas de r&pondre et ficacemnt au dCfi pos6 par le 

r6gime minoritaire racirte d’Afrique du Sud. 

Le PRESIDEtPF (interpritation de l’anglais) t Je remercie le reprisentant 

de la Sœalie ks aimables paroles qu’il a adrerder A mn pays et a moi-n&e. 
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M. BUCCI (Italie) (interprkatian de l’anglais) : Monsieur le Président, 

en tant que reprbentant d’un pays qui a une frontibre commune avec la YOugoSlaVier 

je suis particulibemnt heureux de vous féliciter chaleureusement, au nom de ma 

délégation, a l’occasion de votre accession a la pr&idence du Conseil de skUKit6 

pour ce mis. Nous sonrnes certains que le Conseil et se8 travaux profiteront 

grandewtnt de votre expertise et de l’influence dont votre pays bénéficie dans le 

monde. 

NOUS KeïIbKciOn8 dgalement le Reprdsentant permanent des Etats-Unis, qui a 

dirig6 les travaux du Conseil au cours du mois de fbvrier avec son expérience et 

son talent habituels. 

Le Conreil de sécurid traite une fafs de plus de la question de l’apartheid. 

Cette foir-ci, nous BO~BS réunis pour discuter des mesures dlinterdiction du 

24 fdvrier, qui ont tcuchi de nombreuecs organisations anti-eCqrCgationnistes 

d’Afrique du Sud. Ces organisation6 n’ont pas itC supprimQcs, mais elles ont it6 

privh de la capaciti de 88 livrer b dem activi tbs politiques. A la suite de 

cette décision, la police sud-africaine 8 pris des mesures contre des dirigeanto du 

clergi qui ont partioipb ii um manifestation pacifique contre l’apartheid. 

Us d616gation a demand/ i prendre la parole devant le Conseil au sujet de aea 

dew kbnaailrntr para6 que oaux-ci sont un rigne inquibtant de la d&qradatien de la 

Uwtfon an rrfrique du Sud 1 la fbgle de la skgrdgation ountfnur d*&fe ftrpolh 

paf la foroe a l*fnt~tieur du ~ayr 8t dbfenha & l*exdfiaur pst une pOlitiqUd 

d~sgrerriun durit le but est d*anporLef les diffîcultki sud-afrieainsr at gui 

affautt, ainsi l*autemuie et la libert& d’autres pays. Cea nouveaux hvhmmts 

stgmifient quer maintenant, a&e l’opposition pacifique & l’apartheid cet 

int6rdita. Bref, l’Afrique du Sud a de nouveau nkanifestb son intol&xince. 

Rejeter le dialogue au point d’interdire m&e les protestations cfviles~ mI.a 

signifie que la canraunaut& blawhe de l’Afrique du Sud connaft un dblin dee 

valeurs humeineo et civiques. en d’autres termes, le d&ni du droit des autres 

conduit b l*affaihlfssement des droits de ceux qui pratiquent l’apartheid. Qui 

plue est - st cela est l’aspect le plus alarmant -, inter8 ire des protestations guf 

ne perturbent pas la paix revient h encourager la violence. apris des ann6es 

d<exphiences de ce genre, nous devons supposer que mi%ne l’Afrique du Sud ne peut 

abieuaement croire que les problérnen qui ont abouti b la s&grégation seront 

r8eolus en interdisant 1 *act ivitb polft fque d’orqanisations reprbsentat ives OU les 

manifestat fans de protestation cfvi le. 
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Mon gouvernement a dt5jh exprime son inquikude b propos des rikents 

dvbnemsnts, tant publiquement que directement, par la voie bilatérale. Nos 

protestations sont d6jh officielles et nous ne pouvons ici que les rditker. Le 

Gowernement italien s’aswcie bgalement a la dklaration sur l’Afrique du Sud 

faite par les 12 Etats membres de la Conununauté europdenne et l’appuie pleinement; 

cette dblaration condamne fermement cette nouvelle manifestation d’intolkance qui 

fait obstacle au dialogue, la seule mkhode a laquelle nous croyions. 

Finalement, nous voudrions exprimer l’espoir que la réaction de la comnunauté 

internationale 21 ces derniires mesures sud-africaines contribuera au moins à 

e@cher l’application des dispositions qui menacent la continuité de l’appui 

dconanique que beaucoup de pays, la CommunautC europ4enne en particulier, octroient 

pour atdnuer les effets de l’apartheid. 

Le PRESIDENT (InterprCtation de l’anglais) t Je remercie le reprksentant 

de l’Italie pour les paroles aimables qu’il a arlressks b nr>n pays et a ma personne. 

L’Orateur suivant est le reprhsentant du Zimbabwe. Je l’invite à prendre 

plaoe à la table du Conseil et b faire sa dblaration~ 

Mo WDl?#it (ZinMbue) (fnterpr#tation de Z’anqlais) t Ma d&l&gation 

6prouve un plairir partioulier i va18 voir, Mansieur le Prbident, un aQi 

rephentant un pays amit La Yewps2avte, pbider le8 d#batr du Cmmet2 au oours 

I¶U noir de mars. Votre pays et le mien entretiement des liens d*#mitiQ uniques et 

durabl66 cytf ream%teM h 2a lutte de mon peuple pour &XI fndépmdanoe, unn amifi& 

nowrie rt renforoba au aOurs dus anndmit par notre cmnaeption oemrmne d’un monde 

Iml a2tgd, netre at%ebament & ïr p&fsf, i la justice %t au Qt?OCJràS de f*humanft~. 

Uous ravimr que grka a votre vaste expbrienae de diplomate les d&bats ch COnmil 

feront aie& à bonne fin ce moka-ci. 

Permettes-mi &gdhRent d*expriwr la reconnaissance de ma d416gattem P votre 

gridbesseur, 1~Afnhassadeur Vernon Walter8 des Etats-Unis, pour la compdtence avec 

laquelle il a dirigd les travaux du conseil en fhrier. 

Jeudi dernier, le Conseil a 6th injustement d&nigrd et critiqué par le 

rwxbentant du rdqim de Pretoria. Ma d&légaticm regrette que le Conseil ait étB 

la cible d’un langage aussi inconvenant et t&noin d’une conduit@ aussi peu digne et 

aussi grosofhre. Le repréeentant du rigirne raciste n’a pas à canaliser les 

frustrations de Pretoria en insultant les membres du Conseil. en effet, ce n*est 

Pas la faut@ du Conseil et Ratha a été écrad lors des élections partielles dans 10 

platteland par les mutants dignes de Frankenntein engendrée par l’id&oloqie de 
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l’apartheid. Le Conseil n’est pas responsable non plus du dégobt universel suscitd 

par les mssures d* interdiction impos6es par Botha b 17 organisations dimooratiques 

de masse. Ce sont les politiques de Botha et sa vaine tentative d’apaiser et de 

nourrit les app&tfts voraces des mutants et d&vfants du Transvaal engendrds par sa 

palftique d’apartheid qui ont apport6 ces malheurs, non pas ses voisins, et 

certainemsnt pas les membres du Conseil. 

Il est temps que le monde se rheille face aux Qvdnemsnts qui se produisent en 

Afrique du Sud, avant qu’il ne soit trop tard. Il y a un danger trbs rdel que la 

oosUMMut& internationale soit prise au dhpourvu par les &vdnemnts de l’Afrique 

du Sud. Celle-ci connaTt une recrudescence du nazisme. be systhe rapugnant de 

l’apartheid, canne on d’y attendait, se transforme en un faecisms absolu. 

bots dss rbentea /lections partielles en Atrique du Sud, les ‘Mo-chemises 

brunes” d6f i laient - sauf que cette fois, les chemises 6tafent kaki. Elles ont 

exig& la criation d’un Etat blanc en Afrique du Sud, 00 les Noirs ne seraient 

autaidm que dana la mesure où leur travail serait tkessaire. Cependant, toua 

les Juifs seraient sxpuls~s. Cela en dit long sur l’allierme trnt oantb entre les 

ttstr pstim que sont l’Afrique du Sud et Isra41. Cors l’a d&clar&, dans uns 

walmstfon assourdissante de fidiles, Eugine Terreblsnohe, dirigeant de L’AWB, 

dans 1’Etat blanc l nvisagb ; “~DUS nous gcawersetoms noues avus nos g&ses 

blsnos sup&kursm . fa race aryenne 8ub8iste. 
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Le fascisme et <B tactiques nazies ne se limitent pas exclusivement aux 

produits extrhnes de l'apartheid, tel qu'on peut le voir au Transvaal. L'Etat 

d'apartheid lui-m&ne a eu tendance a adopter de plus en plus fraquemnent des 

tactiquet3 nb-nazies contre se8 opposants. 

Au COUrS de l'annie &zoul6e, noua avons asai& & l'apparition d'escadrons de 

la mort de type hitlirien aux ordres du mécanisme de aBcurit6 de Pretoria, lesquels 

Sont aUtOri a tuer le8 principaux opposants au r&gime d'apartheid. A travers 

toute l’Afrique du Sud on entend parler d’une nouvelle catbgorie de victimes de 

Pretoria - les mdisparu8*. Les travailleurs sud-africains vivent h pr&sent 

constament dan8 la peur qu'un jour le8 escadrons de la mort les attaqueront 

lOr8qu' i la rentreront du travail, Et les 6coliers craignent qu’un jour, au retour 

de l’Île, il8 ne retrouveront peut-atre pas le confort de leur maimon. CO- le 

reprisentant d'Anme8ty International l'a dit lors d'un8 réunion de la Comission 

des droits de l*hw tenue rbwnt i G5nhe a 

"Un nouvel &Unnt mnaçant dans la aituat ion en Afrique du Sud ert le 

nobra aroismant des attaquer perp&tAer contre les d/tracteurs et lee 

opgosant8 du Gowernmnt et la cerence des autorith e~agirsmt d'identifier 

les coupables et de les traduire en juetîac. r,*as8amainat, ce8 dortaliter 

5mi5s, 635 Vi4t;aria P4acsnç5, &5 u&b5w Gos&v5, un avemt 4%~ rwd3a8 en utîke 

4s dmîts de l%omm, et de trds matrias aativf8taa an setfire de dcoita da 

f’bOsm5 d5 Cr54UOk, de 188~ que 1s scwt de trois dirfgmmts aaamnanabatatrer 

noirr qui ont dfapilru - bi5n que 1 %n prbt5de qu @ ils &teient d6tmW - 

hnmrent inexptiqubr. ZZ en va d5 faf8818 puur lfr55ar8in* d5 

H. Fabian Rîkira, qui a &t& tu% en B&I&B tezepe que sa feme aprb awir 4watu 

dam un fila dl.&vîsd traitant 48 violations dea droit8 de l%~ams pm&trbes 

en ver& de l%tat U*urqsnua. P~US daslairsïtt, gltc&s Phlaato, un anaian dbtanu 

politfqus 8a 16 aw 6 6d truwb mort geu de t5mp aprhs avoir bd fnterrogh 

par la police $5 e&urftd au eujet d'une interview fils& qu’il avait auoordie 

h une ~wafe de t6lBvîeim amkiu5in5, uu uoucs de laquelle il dicrivaft 

comtmt il avrit &tb maltraftQ durant sa Q&tentim en 1996.. . DC l'aviS de 

ftomeux activistee politiques et autres, ue8 assasrinato 6taiaat 

dfinspiration politique et ont itd perpthrds par des grouper cmtprmant dea 

mmtme des forces de ekurit4 - autrearnt dit, les peraomtes aessreir&s 

kaient les victimes d’exbutions extra-judiciaires.” 
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Le t&ime d’apartheid est pris d’une folie de pendaisons. En 1986, le r6gime 

de Pretoria a pendu plus de gens qu’a n’importe quel moment depuis la crdation de 

1 ‘Union sud-africaine, en 1910. Se trouvent en ce marnent aux Etats-Unis des 

mefdXe8 de la famille des Vharpeville Six* qui, comne le Conseil le sait, 

attendent leur exkution en d6pit du tolld mondial qui s’est &levé contre cette 

exkzution et des appels lanchs par le Conseil lui-m&ne. 

Le rbgime de Pretoria est devenu fou. Rien qu’au murs des 24 derniers mois, 

il a ddtenu plus de 30 000 personnes, y  compris des femmes et de tout jeunes 

enfants, en vertu des lois d’urgence. C’est ainsi que des journalistes, des 

metires du clerg&, des syndicalistes, des Ctudiants et des dirigeants 

conrnunautaires et autres ont CtC d&tenus sans pouvoir recourir aux trtbunaux pour 

essayer d’obtenir justice ou savoir quand ils pourront Btre relilchim. 

Lorsque Pretoria ilimine ou emprisonne de tels dirigeants de la major-Lt/ de la 

population, corrnent pourrait-on le croire lorsqu’il affirme qu’il est dispos6 a 

dgocier pour assurer un avenir juste et pacifique A tous les Sud-Africains? Ses 

actes parlent plus fort que ses perokr. Les mesure8 draconlanner ptisw b 

l’encontre de 17 organfrations le 24 f&vrier dernier est une rialita que IlbuS 

pouvons toua comprendre. En vue de la difenss du dgim d’apartheid, les Blanc 

d’Afrique du $ud mont tellment ailitarf& qua ~a rdgtma pourrait aujourd*hurf 

d6Plcyer une arrh de 400 QOO ktunwr si tube ctiw vewit a balater, et la 

papatlat&on bla&w $‘~t~~ique du Sud, avec A sa dfagmrition plus de 2 afllfma 

d’arm8 i feu &IX mains de prrtbuliatt, est & tws Jours la populatfon aiviSa la 

plus ade du monde. 6% ne sent la ni un paya ni un g0uvernmmnt sd prbrant au 

dfalcam, wids plut& h un e-t &hesph$. 

Au mnt OQ noum ri#qeonr foi, une troupe ds plus 8 960 hums dw faraw de 

Pretoria occupent le sud de l’Angola. BQS egants du IRBR trvagent autueIlenmt 1* 

ikmambique tandis que les brndîts de 1’UbtSTA ucmt en train de dhuire l’Angola. 

Eot-ce l& la preuve d’un r&jillig pacifique? Des diesident.6 arabs et d4s rabcontents 

polittques sont actuellement formba et arm6s par Pretoria pour d$stabfltser la 

Zambie et le Zimb8We, et la Wamibie continue d*$tre tXX%@e. La nature 

expansionniste et belliqueuse du t&gfme raciste ainsi que sa r&ression brutale 

sont les caractkistiques vbritablea de ce syst&me n6faste. A la suite de se* 

acte8 de ddstabilisatfon contre l’Angola et le Mozambique, plus de 140 000 enfants 
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Bgbs de moins de 5 ans meurent chaque annbe, ce qui ne serait pas le cas si le 

SYstims mauvais de l’apartheid n’existait pas. Evoquant ue drambr la Ptemibre Danrs 

du Zimbabwe et Prdeidente du zimbabue Comnittee on Child Survival and Developnentr 

M!e SallY Mugabe, l’a conpard A l’accident, chaque jour, d’un avion gdant plein de 

gens au cours duquel toua les passagers seraient tU&L 

Le reprdsentant de Pretoria a tort lorsqu’il dit : 

“Notre p&hd est d’bliminer la discrimination et d’dlargir la base 

d6mcratique.” (spv.2793, p. 14/15) 

Le tichb de Pretoria, c’est l’apartheid. Au lieu de promr>woir la dimcratie 

et d’Climiner la discrimination, Pretoria accentue ses mesures d’interdiction, de 

ripression, renforce son agression, son oppression et son occupation et recourt de 

plus en plus aux meurtres et aux pendaisons. 11 est tout aussi faux de pritendre 

que “le conflit en Afrique du Sud prend racine dans le tribalirnuP, COIIM certains 

l’ont r&ermnent laissé entendre. le conflit plonge sea racines dans le racimer le 

fascisme et le militarimae. l’apartheid est la cause premike de la Crise non 

reulmnt en Afrique du Sud nbe, mais dans le saur-continent tout entier. 11 

s’agit d’una id6olagie agrerrlve et raciste qui doit &tre diracinie et ~lbtmnt 

ditruite si l’on veut que la paix et le progr&s soient ritablrs en Afrique aurtrale. 

ta didrioration de la situation en Afrique australe exige que la comunaut6 

internationale prenne im&diatemnt des maatres amaertbs pour aontraindra le 

r&fta de Bretetia b mmwef B 8a pcblftiqur imrale. Ca n’sst que par le 

d(rrntitmnt de l*apwSiei% qu’il raca possible d*aboutiir & une paix ifw&l* en 

Afrique auatca la Le Ceawit de s&uriiA, organe qui, en vertu de la Cherter 8’est 

vu confier la e&&e ispattante au maintien 4s la paix et de la r&uurit& a la 

rerDonaabitid Qc veiller i ae que la situation d6ji explosive rdgnant en Air ique 

australe ne se dbthrfore davantage. 

Bkw re88rquons que diverses organisations, y cwprie le Coswwnmalth et la 

Ccxmunautb ihcenonique europbnne (C!L%) ont, ces deum dernikcs annbs, ado@6 des 

~~um6 tendant & obliger l’Afrique du Sud b s*aamndet. Plusieurs gmverne*bnt8, y 

aompris certatn$ meirrbres du Conseil, ont pris der aawure8 encore plus bnsrgiwe~ a 

oette fin. MOUS nous f8licitons de ce changemnt B’attituds de la part de la 

aonmIunaut6 internationale et l’en rerraercions sincbresient. ToutefefSr ce qu’il faut 

-intenant, c*e8t que la conmunaut6 internat bale coordonns l’application de ces 

trains de sanctions. Nous relevons que le train de meeuree adopt6es b ce jour par 

la CEE reprbsente le dénominateur corfrnun minimum de tous les trains de mesures 

adcpttk par l’un ou l’autre der membres du ConseiY.. 
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Mais pour que 008 m5ures Soient effioaoes et pur que la conununaut~ 

internationale envoie un message particuli4trenmt vigoureux & l'Afrique du Sud, il 

faut absolument, en tant que premier pas, que ces maures minimums roient adoptb@ 

dans le cadre des Nations Unies et qu’elles soient contraignantes, Toutes ces 

nmsures seraient appliqu6es dans un délai d'un an et susueptibles d’8tre prorogks 

selon que le C&giw de Pretoria aura dom6 ou non suite aux demandes qui lui ont 

6t6 faites de libirer tous les prisonniers politiques, d*autoriser le5 exil45 a 

revenir dana le pays sans crainte d’atre arrath, de lever l'interdiction frappant 

tous les partir plitiquer et d'enqager un dialogue authentfqw avec les dtrients 

de la wjorit6 de la population en Afrique du sud. Ce n'est pas lb trop demander. 

Ce n’est pas un proqramne rivolutionnairct c’est un minimum, N~S ne demandons pas 

i Botha ni & ses acolytes d'abdiquer tout pouvoir itidiatement. Nous ne 

prescrivon8 pal un type de gouvernemmt particulier ni n’imposons un calendrier. 

Ce que nous deeandonr ce sont des preuves de bonne foi pour comencer des 

n(qociatimr s&rieuser - la bonne fof, c’est tout. 

L*Afrfque du Sud doit savoir que le Conssil est elles plus sOtimnc. C’est pow 

oette raison que nous pr4sentorw un projet de rholution gui, nous le pensons, 

atsrde arrtainer des dffffaultbs qui se sua &lw&es la dernlhre toir, Lorsque nous 

avws tenti d*intetnrttamfiser les amsufes qus le Cur&e des Rtats-Unis l vaft 

8c%?ptAee. 

Qs*if aw innwat~5 a5nsttwtivel* il Z&ut uîtez la Qlki 4% 12 rote et les 

ainq e~tqawer &nmztQs dan5 15 projet a0 r&olution ratwl et qui ne figuraient 

Pas ffarkti le dernier projet. Quelle eet la sîgnffîuet~m de aes deus dlhnts? 

'Pout d'Sl3a& d5ns ue QtOjet do &saZutîan, ruws disans & Pret5ri5 CIW ntire 

opW@ftim b l*&?!WbsM et k la r$pr55rî5n ne slpnifie pas que neus voulftmr 

impaaer 81 l*Aî!tbque du Sud le typa de systbars politique qu*ellc dcft awirr C&h 

&V~Eft 8tra 66oidh au anucs d’un dfalague vbriteble avea toute la pupul6tiUn. 

bcuxi&msSMnt, mxas disons a l*Atrfqus du !&ud qus si elle dbrfre que 1s iecWh 

sugph les sanotions qus nous allons intposer, elle en a la possiblitb abs qu’elle 

16 jugsra b5n. Four toutes ues raisons, IWUS esphww que le projet de rbsoluti~ 

attirera l’attention de la population de l'Afrique du Sud alore qu’elle d&bat de la 

question de sswir si les exigenoes du Cons6il de sburitd sont raisonnables W non. 
Le deuxibnm aspect oowert par cette Asolution est celui de la port& des 

conditions. En choisissant, pour comnencer, leo me6ucee limitbes imposks pmr la 

CeE, nOU5 esph’ons que les pointe de vue des mentrres de la CEE qui ne sont pas 
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encore diapo& A aller au-del& dea mesures dbj& adoptbs par cet organe seront 

pria en coupte. Etant dam& que twa le8 metires du Conseil ont adopt6 soit le8 

mesures de la CEE, soit des mesures identiques a ce8 dernibree, ou même une plu8 

grande gasme de sanctions, nous esp&rone que nul ne pourra prdtendre ne pas hre 

dispcs~ b accepter ce8 mssures sou8 le prbtexte que ces Sanction8 nuiront aux Etat8 

voisine ou aux Africain8 en Afrique du Sud ou a leurs propre8 économies. Sur le 

papier, tous les membres du Conseil se sont d&jh r.ngag&s a appliquer la plupart de 

ce8 mesures. Il ne saurait donc 8e trouver un rmdxe qui puisse invoquer une 

excuse quelconque pour 89 cpposer, atant donni, qu’en thbrie du 1noin8, COS 

IIYIure8 sur& d&jh on vigueur. 

Enfin, noua ia@mmne un calendrier de 12 moie pour l'applicrtion de ce8 

8anationE, de aorte que ri 108 mstbre8, notammnt un membre quelconque parmi la8 

Cinq mkrbrem permanents, estiment que l'Afrique du Sud a dœm6 mite aux cinq 

condition8 impcsbs par le Conseil, alors lea memres pourront atre lev&es. 

Autrearrnt dit, a-un n»rbrr ne pourra recourir au veto pour contraindre les autres 

mdrer du Conroi i continuer d’appliquer doa momuroa emtra la volont/ de la 

ujaciéi du Connil. Et, chose encore plu8 l ignificrtive, un medte quelConque 

p4rai les cinq mdres parmarbantti peut rsoourir au veto pour mettre un terme aux 

~area s’il 08th que les aonditicns ont k& replier. 

Le8 auteurs da ce projet de rbolution ont longumnt et r&rieusewnt r&f&hi 

I la sdn au p@m bar mwwa qa’ila sat p&%ntbu. zpia qu’ils raiwt mta-mwl 
rn fhmsr & nnutîam gWlu8 et c24mtr8tgmtte8, il8 ent tenu dthmt +3eapte @s 

V~S St dus pr8ao~tk#rr prlssnth aupmmmt jmr ~*rtisîrœ m-88 du Cmaeil. 

tl ggrrtdent maintumrrt L am aembres du @Zennil de faire pzeuum de b%i# vutint& 

en awuyant 08 grojet de r&solutfon aonatruatfi, r&alfrte et dquilibrk ketotia 

va rwwiller de tria prL le vcte du co~mA1 en aette aauaaion. 11 va &valuer fa 

~lc+ntb Witique de seo prinuipaw partenaire* Oaamruiaacr qui sont tour, fort 

h%ur%urmnt, reprdaentb autour de aette table. th IW dmmde ~MI (LUK m%tbfW 

dana le projet de rdaolution, de premlre de ncwvelles mmarem & ae stsbe, mais 

simplmnt de maniî?ester une plus grande volont fmlitigw de carbattre 

teambrtheid. J@e8pbre que 16 Conseil smirira actte occasion, en adoptant le projet 

de rbolution dont il est saisi, pour exprimer 8a axtdamnation %es nenures 

d'interdiction ou de restriction prises par l'Afrique du Sud & l*enaontre de 

17 organisations et du traitement ddgradant dont ont fait l’objet l*archev@.m Tutu 

@t St?8 COll$gues. 
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M. Mudenge (ZiWabwsL 

Nous savons, par la pre8se, que le conseil do sbourité tient des aonsultations 

sur la pomsibilit& d'invoquer le Chapitre VII de la Charte a prOQO8 d’un8 des ZonefJ 

de conflit qui existe dans le amnde. ?-* serait des plus ironique8 s'il devait 

s’avérer que ces menkes du Conseil qui font vigoureusenant aampagne pour le 

ce0~urs au Chapitre VII dans ce conflit, sont ceux-l& m&mes qui s*Opposent 24 ce que 

l'on invoque le Chapitre VII contre le crinr d'apartheid. Ce serait, en OffOtr 

particulièrement déplorable. Cela soul&verait de8 doutes quant A leurs mobiles et 

expliquerait les raison8 pour lesquelle l*homne de Botha a tt8it6 le COnSOil avec 

un tel mdprir l'autre jour- 

Le PRESIDEHF (interpritation de l'anglais) t JC renrsrcie le rept68entant 

du Zimbabwe des paroles aimable8 qu'il a prononcdes b propos de la politique de MD 

payse et des paroles ainable6 qu'il m'a adressées. 

L'orateur suivant est le reprdsentant du Migéria. Je l'invite a prendre Place 

a la table du Conscil et a faire sa d&olaratia\. 

H. IHIBE (Nigéria) (interpr/tation de l'anglais) z Monsieur 10 Pr&sidontr 

9u'ilm 6oit parmil), au ncm de la déléqation du Nigénia, de vou6 fhiaiter 

chaleureusement i lWccs8ion de votre mxesrfon A la pr&rîUa~ de cet orgsw paur 

le mi6 de msrs. NOUS s-8 rdrs que, sice II votre ride ex&riwe biplantique 

Sinsi qu’l lgattaohament bien wnnu de votre pays i la prix et & la fu+th 

internetianal#s, vous diiigeres lea travaux du Comail avec UIOIQ/I~. ni délégation 

wudrrtît égabfte ttaass&e8rs sa Pmsot~tr cd?akureus k ata- waPf*tm 

des %tate-%ntre pur k mnibtra raarrquahle dent il s8e6t 88quitté de 161 fencttiaa 

de présîdsnt d6 C2cnssil le Inois dsrnist, 

Une tels d-e ~US, naus sonuws devant ae cmweil $DU~ débatete du dernier acte 

dtune U&~S d*aatis de ti@rtt88iun et dtqrpre88ion tuujwrr $Lus tnteaeOs $erpbttéS 

oontre la majerit& moire en Afrique du Sud par oe t6giar blame diwr&it& Qui 

reaherahe la 8ugr$!&tis. M teuts dernih de em menurea bien plmifi~~ du 

r6giW9 Batha, dcmt le but e6t d'kouffer le6 protestetimr les plus pscifiquee qUf 

s*ilhsnt contre la liste tuujaurs plw longue de lois i~humaitwm et f@ecryabZes 

du régiw afrtkamr, est l~interdicticm gén&rale qui frapm 17 organiratiane 

démcratiques anti-m, anrsoncdr, le 24 fkrier 1988. Le régiw a &rla#nt 

iapoJ des restrictions injustifiables h l'encontre de 18 peraonrkeo hinentea dwt 

le reul crime a ét6 d’étever la voix de 1s dfcseneion contre le aystbte féroce et 

ripr6hensible de l’apartheid. En outre, le r&gime a, bpuie la promlgatian de la 

lbgiolation de rbpression frappant d'interdiction les orqanirations anti-apartheid 
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M. Ihem (Nig6tia) 

paoifiquer, inrtitud un contrôle des plus assidu8 et des plua Stric?ts de toutes les 

Mnifeutationo ant i-aparthe id pao if iquer - situation qui a abouti A l’arre8tation 

regrettable et A la brave inoarakation, le 29 fbvrier 1988, de oertainr 

eaolhiamt iquw dont le laur6at du prix Nobel de la paix bisn connu, 

l”arahov8que Wmond Tutu, et le R6v. Alan Boerak, leader du Front dbrouratique uni 

(i-1. 
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M. Ihenm (Nigéria) 

Par cet acte du 24 fbrier 198A, le r8gime raciste de Pretoria a r6ussf A 

bliminer le derniire prétention a la d(mocratie en Afrique du Sud, donnant ainsi 

libre cours aux tendances fascistes du psychisme national afrfkaner, tel qu’il est 

incarn6 dans l’organisation conservatrice nazie connue sous le pseudonyme de 

Mouvement de rbistance nationale afrikansr. Il est int6ressant de noter qu’un 

r8gim qui aime a se rklamer de la cfvilisat ion occidentale impose des lois aussi 

draconiennes h des organisations *notoires” aux yeux au Gouvernement sud-africain 

simplant Parce qu’elles prônent les moyens pacifiques pour opérer les changements 

qui s’imposent depuis si longtemps dans leur soci4t6 divisde. 

Mon pW6 a indiqu6 A maintes reprises que seuls les actes et non pas les 

dbclarations creuses mberaient b des changements dignes de ce nom en Afrique 

du Sud et b la criation d’une aociCt6 juste, &Crnocratique et non raciale. Le seul 

myen pacifique restant pour combattre le sacisrm et dbanteler l’apartheid est 

l’application cohirente de Sanctions globales, univerSelleS, ef ficacer et 

obligatoirer contre l’Afrique du sud raciste. L’application tiMe et isolbc d’un 

ense~le r&lectif de tmu?tiuns n’enttaSnera jemis l’abandon du mnstrueux 

myst&ne. Au mieux, cela ne peut conduire qu’b des changements Superficiels. 

Le 3 m8rsr me dhl&gatim a entendu avec horreur et incr&dulit& les Cpithbter 

scanc¶alewes eqaluy(ss par le r&@ae rschte b l%nmmtre &a Cufksetl de S6mrit4b 

On sait tris bfrsn que l~&ttiqu6 du Sud racirtc n’a jimafa pris cet ergsna 8u 

ddwr, fl ne Usimura ~83 tmfns que nœm tsmdasnons 8th la mnike la plus 

bnaWique k langage ptsrsier utitis6 par le parte-piwats de l*entit& tauirte, Le 

d6fdqaticm niqirians cr@ke que l*aftront fait IU Conseil de e&uritb p&r l*AftbW 

du Sud ne testera par inpuni. #ous voulr3ne orotre aussi que 1ei11 iwultes de 

1'Afriquë du Sud auront ouvert 1eS yeux des pays et des gens qui, &*wMi mani&rQ Ou 

d’una autre, ont ai&4 lsiUrfque du fhd B mamettre tws orfms ou se sont faits sis 

complices. 11s devraient avoir meintenant dbuvert la vraie nature de l’awttheid. 

Hais ne nous /teindarr pas davantege sur ltae&s a6 colire violent et Biseap4rt4 

du porte-parole ffe l’apartheid. Motte message est Simple; il est celui-ci 1 nf la 

terreur, ni le banditisme, ni la rdpreeefm, ni le proscription, ni le meurtre 

n’emp&cheront le peuple de lutter pour la justice, pour la libert4 et pour ses 

droits inali6nables dans son propre pays. Nous derwndons 3 la coumvunauté 

internationale de comprendre que l’apartheid e%t une menace i la paix et qu’il faUt 

mettre fin & cette marche inexorable vers la folie et la tragédie. L’Afrique a 

besoin de paix pzwr affronter aes problèmes économfques et sociaux, mais 

l’apsrtheid menace cette paix. 
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En d&pit der dkeptions pass&es - dkeptions qui n’étaient pas sans rapport 

avec les calculs 6goPstes de certains membres - le Gouvernement et le peuple du 

Nfgdria continuent d’avoir foi dans le Conseil de s&zurit&. Nous sommes convaincue 

que la V&it4 et la justice finiront par triompher et que le Conseil de s6curit6 

assumera sa responsabilit6 historique. Il est plus que temps d’agir contre 

l’entita de Pretoria. Maintenant encore, nous demandons instarmnent au Conseil de 

S&urit& de se racheter, de redresser rapidement la situation et de se solidariser 

avec l’hfrique australe oppride. 

On ne doit plus continuer & donner l’inpression que les Nations Unies ne 

peuvent rien fa ire A propos de 1 ‘Afrique du Sud. LtAfrique du Sud est vulnkable 

et, en d&pit des &clats d6sespCr&s de son porte-parole, le r&ginm de Botha 

s’inquihe des mesures Concert&es que la communautb internationale pourrait prendre 

Pour provoquer des changetints radicaux en Afrique du Sud. La dernibre 

interdiction ghirale dicidk a l’encontre d*organisations et de particuliers en 

Afrique du Sud - les ultimes baat ions de ceux attachCs aux changeants pacifiques 

dans 09th eooiitb ulheurouse - nou8 rappellent cœnbien il est urgent que tous les 

pays favorables i des changenœnts fondamentaux agissent. 

Skmr ma dlligation, le temps n’ert plus depufr longterapa A la prudence et i la 

CrU~tion. ha rltu8tkm interne, qui ne fait qu*e*irer, exige que le Cunseîl 

faMe go‘etwe d8 ecwtage, d~hagtnat~on, mîs, avant tout, qu’il soit unanime f-9 i 

la phx9 grade p8rdi* de jtratto-9 que t”hu~nit6 8tt jastets eonfwe. bbs ibis, now 

exhortanr le donssi de 8&urft& i tapaser o(ups retetd des #anetions universafZ~8, 

$febr%ea et ebligateicet & l’emo8tre du r&gfrs diswbdfd d*~-ctlzeg en hfrique 

du Sud. 

Ha d/I&aCion tient 1 faire ..tm iaise en garde I agir n*ebt pus seulement 

ndcrrssaire mafe faphtff. URI 4v&mmmts qui se dhoulent en Aftfqm du Sud sont 

de mauvais augure. Les signes annonpant le danger et la catartrophe ne Isissent 

awun doute. 11 faut agir vite et nous detnmknw au Conseil de le faire. fl en 

est aapabba. L*arroganuc et le dhf i de 1’Afrtque du Sud doivent cessert il en est 

grand tempss 

Lu PRESYDe#s (întergr~tation de l’anglais) t Je renwcie le reprisentant 

du Nfgairia pour les aimables .paroles qu’il a eues pour mon pays et pour moi-m%me. 

L’orateur suivant e8t le Prhfdent du Conseil des Net ions Unies pour la 

Nsmfbie, M. Peter Zure, & qui le Conseil a adressi une invitation au titre de 

l’article 39 de WR rhgleznent fntkfeur provisoire. Je l’invite à prendre place à 

la table du Conseil et à faire sa d&claration. 
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M. ZUSE (Zambie), Prkident du Conseil des Nations Unie8 pour la Namibie 

(interprbtation de l’anglais) : Monsieur le Préaident, au nom du Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie et en mon nom personnel, je tiens h vous féliciter 

sinobrenwnt de votre accession h la prbsidenoe du Conseil de sbutité pour le mois 

de mrs. J’aimerais Bgalement vous remercier et remercier les autres metires du 

Conr#eil de sdcurit6 pour avoir fait droit b la requête du Groupe des Etats 

d’Afrique et accept6 d’examiner la situation en Afrique du Sud, qui s’est encore 

d&t&iorbe depuis la dernike vague de r&pression dichafnde par le r&fme 

d’apartheid contre son peuple. Le Conseil pour la Namibie tient b dire combien il 

est reconnaissant qu’on l’ait aimablement invit& & participer A oes importantes 

délibérations du Conseil de dcurid en cette heure cruciale. 

Je saisis dgalemhnt cette occasion , Monsieur le Pr&ident, pour vous remercier 

et vo~y f(licfter pour la ddclaration que vous avez faite le 4 mars 1988 h la suite 

des accusations arrogantes lanc&s danr cette salle contre le Conseil et contre les 

Nations Unies par’ le repr&rontant de l’Afrique du Sud. 

!!a tent que atire fondrteur et ahef de fila du muveaent der Pays non 

alignim, la Yougoslavie a bien sOr jcu6 un r&le laportant dans la promtion de la 

lutte pour Z’inddpen4ance et la justice sociale dan8 le mnde. L’aPW 

indéfectible de votre paya b la lutte contre l’pmrthe id en Afrique du Sud et pur 

i*fnd&endance en l?antbie, rais aussi i & lutte mur lgrutod&termination, la 

jurttcrs 6t ta Qsfx d6n6 t-0 1’15frtque australe est hautstmnt apgcdoi8 ffrs noa 

diri(çaant8 t(gi-urt. 

LOS lasl&WtB du Co~eil pour la Nmntbie te fdliafteut que ae &&at n &&oufa 

sous fa directfon engegb du paye gua vous reprbentes, le portcrtlaatiu du 

t%uvemnt mn aligd depuis aa aréation, 

30 tiens Qgalment i saisir aette oooarion pour exgrirasr la teoonnaissanoe de 

la dMgation du ConseL des NatiCXW Unies pour la Nmihts b l~&&aeeadW~ 

V6rnm Waltera, des ttats4Ynis, peut la oarrpbtence avec laquelle il a dirig& lee 

travaux du Conseil pendrnt le liais de fkrier. 

Il y a un Peu glus d’un an - en P&rier 1967 - que le Conee~l de shrid 

examinait 1s situation en Afrique du Sud. Toutes les d&lbgations avaient alors 

roppebi que la rituatkm continuait b s’y détkiœer. Elles avaient d6plore et 

oondamni la rbimposition de 1’6tat d’urgence, la recrudescence des pera6cutian~ et 

le durcissement des méthodes de rdpreesion par le régime. A cet &gard, les 

8618gotions avaient soulignd le fait qu’en Afrique du Sud prés de 40 % des d6tenue 

politiques &taf@nt mineurs ou avaient moins de 18 an.fa. 
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Ils ont condamnç l’occupation flligale continue de la Namibie par l'Afrique 

du Sud et les actes d’agremsion et de dbstahflisation perpétrbs contre les Etats de 

premike 1 igne. Ils ont tous r4p6t6 que l’apartheid doit atre &limin& 

La majoritb des Etats Menbres ont demAnd6 au Conseil de sicurit6 

d’entreprendre une action internationale, unie et concertes, y compris des 

SAnctions obligatoires au titre du Chapitre VII de la Charte. Toutefois, une fois 

de plus, certains pays occidentaux , membres permanents du Conseil, ont af firmd 

expressément que l’inposition de sanctions par le Conseil de sécurid ne ferait 

qu'exacerber le conflit et accrottre la r(pressfon plut& que la réduire. 

Ces Etats puissants, partenaires commrciaux inportants de l'Afrique du Sud, 

itaient en dbsclccord avec le point de vue de la -jorit/, selon lequel l’imposition 

de sanctions 6tAit un moyen pacifique de mettre fin b l’apartheid, Ot ils ont 

rejet4 CA qu'ils Appelaient "la notion” que 1~ comunauté internAtionAle pourrait 

iliminer l'APAfthei4 en provoquant l*ef fondrernt de l’bononie Sud-AfricAina. 

Nous voici, 13 noir plur tArd , r&mis enaore une fois autour de cette tAblet 

fAiAAnt um foir de plru le bilAn de IA situatim, pcocibrnt i un nOUVe1 inventAire 

&s actes iAOrOyAble8 40 brutAlit& et de t4pression c6mis par le r6qim de 

Pretoria et, bien sar, passant UI# nowells foia en rewe les rrctss de 

ti&wm~~étoA, de c#wrmge 8t d”intr&&dit( du pmpla miS-rfcimin (pu6 lutte pouç 
instwrer la jrwtk, 18 4&w*tL et la pet< 4ans 8c~ -yo Assibgb. 

Ibs dgfas de fikWh& a profltb 4u tango de rbp4t que lui 8 auucr44 la aarmUë bu 

cOMaill qui n’r gas s0qd de stsswes uomrba st u6nuert&38, pmf ssssysr avea 

(MI~) dqterminatkm tanaumti d*msuter lu survit 4e l’artheid. tes berni&res 

mWsre@ Antwncka par l’Afrique 4a $ud le 24 f&vtier 1888, en vertu desquelles le 

r&gims empire pnuooir enrayer ls vague 0toissAnte anti- amrtm, aonprenaient 

f’inteZdbti6n et Xes resttiattons effeotives im~~sha 21 17 organfsatLans 

4bPoatatiques de mssse et b 18 prttiouliers qui S~upposaient au systbmQ adieux de 

a’ APiwthe id. Uns mmifeststion paaifique arganfs&e par le alerg6 en opposition B 

ues AKmureS A dé& rdpritA& de manibre iapitoysble, et le rhgifae A dbtenu penhne 

QuAbJUe temps des dfrfgïmtr, -rai lesquels le d&tenteug du prix B?ob1 dtz IA paix, 

l'AraheV8qUe Tutu et le Rdv. AllAn BOeSACk, qui Ont tOu8 &t6 ~rf8th pCWr simple 

rAison qUeils pcrrttcfpAient & une manifestation paciffqoe. 
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Les organisations visdes comprennent le United DeUIWratic Front, 1’Azanian 

People’s Organization, des groupes estudiantin8 et aomunautaires locaw et des 

organisations de droits de l’horane , tslles que le canit4 de soutien aux parents de 

dkenus. Pendant prbs de deux ans, dans le cadre de l’État d’urgence, aes 

organisations ont vu dkenir, torturer, tuer et m&ae pendre un grand nombre de 

leurs meares. Le Gouvernement a bgalement impod des restrictions paralysantes au 

Congres8 of South African Trade unions (ODaTU). 

AUCUtI des organisations bannies r6celsnent n’a &t& accusée de violence, m&me 

par le rdgime raciste, ce qui a &t& soulign6 par le United Uemocratic Front lors de 
la dbclaration qu’il a faite en rdponse b cette derniire mesure de r(Spression, 

lorsqu’il a dit a “Le Gouvernement a d4clarb la guerre aux opposants pacifiques de 

l’apartheid.W A cet hard, l’archev8que TUtU a affirmi que le Gouvernement “ne 

peut offrir que la violence et les effusions de sang. et il a qualifi6 cette 
mesure a .d*acte pernicieux et provocant , camais par un gouvernement qui est devenu 

une menace pur l*Afrfque australem. 

Le r&irr d’armrtheid est ehgag dans uns Wwtdotta hyrt&r ique et vind ht ive. 

oontre 8on propre puple, ses fils et 16s ditigoants civiqws et reliqieux. 

L’aprrtheid n’est pss seulement un pcobliam sud-afriuaînr il s’kœ%d 1 tuas 

les asprats do fr vie quotidienne du peuple namtbien, dont l@Aftfqw du Sud o@aupr 

illigalaaent le pays et qui est duvenu ums ~cniaon militaire. Cela on *it & 

fait qu’il y 8 22 nn8, 2Qsmabl& g&drn& a 14 la rind8t 4% 1WHqm dtr Seil 

sur es territeite. Lus naatbr~uses rbselut tenu 6e watt* argantrat ien mmdi8Le qui 

bmnbant a 18Afriqtm du Sud da se retirer de la ??imibie sent restdes lattre mîwts 

peur 1s r&gim de Frotorta. Xl y aura 10 ana oette annh qu’a 6t4 ndaptbe la 

r&sulutien 435 (1978) du Conseil de dauritb, &laborde h l*&que, par Xe8 ainq 

ombrer ouaidentaw du Canaail de rbauritb. Aujmxl’hui due, 10 ano 8pras 

l’adoption ds la dsulutan 435 (1978) du Conseil de rburitb, il ne setile teujoure 

pas y avoir de solution en vue a la qametton de lamibie - seul territoire ~1-4 

@us la eesptwabilit~ direate de l*Orqanisation, qui, apparement, n'a psa rdrussi 
& en faire partir l’Afrique du sud, 

ta gouvernrmnt raoieta de Prstottr poursuit 4galemant son agressbn militaire 

impitoyable contre les Etats Ue premike ligne et son invasion de U%S dernier% 

notanrnent l’Angola, oh la dernfixe incursion de plus de 9 000 soldats sud-africains 

provoque actuellement des centaines de victimes, a la suite de bombardements de 

centres civils. Ces attaques et d’autre5 encore sont perp&rAee depuis le 

territoire namibieri, 
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L’avenir de l’Afrique du Sud et de la Namibie me trouve entre les mains du 

peuple opprinb de ces pays. Quel qu’en soit le colt, le peuple opprim6 d’Afrique 

du Sud viendra a bout de l’apartheid, et ses fibres et soeurs de Namibie 

obtiendront leur libertd. Lt r6gims raciste ne trianphera pas dans les vaines 

tentatives qu’il fait pur anbntir, en reuxrant a la puissance militaire brutale, 

la qu&te de libert6 du peuple opprid. 

11 appartient maintenant a’a mmnbrts occidentaux inflwnts et aux partenaires 

comnerciaux de 1~Afriqut du sud de dicider s’ils veulent continuer a avancer dem 

argumnts &cu16s, peu convaincants et souvent condescendanta, ou faire part le du 

processus de changent qui emt en œurs en s’associant A la campagne mande par le 

Conwil en faveur de l’imposition de sanctions obligatoirem. Ce n'emt par 

uniquemnt le seul moyen efficace qui reste A la comunaut6 internationale, mais 

bgalement la façon la plus mllrt d’acdlirtt le proctssus de changenwk, minimimant 

ainmi les d&ghr qui mcoanpagneraient autrewnt le procemmu*. 

En ilpoaant cem interdictions, l’Afrique du sud a d&clar4 “crimine11es~ toute8 

les po8mibilitd non violenter d’opposition A l*apartheid. Le peuple d’Afrique 

du Sud n’a l bolwamnt aucun acdm au procemaum politique. Lem Etats Medrtm des 

#ationm unies doivent mttre 1 profit les m&caniamea pdvum pmr le Conmeil au titre 

du Cha#tre VS& Attbble 41, de la Charte des lattari Unies, et adopWr deu 

sanutianr deaauiquu l fffaa42ar et g3dal.e~ dC)nttet t gouvetnBt de Pretoria. 

%irr mohr raviandraft & trahir 10 p#upb de l*Afrique du SO& et, an faft, de 

taut6 l’Abti+W rtrsttale. $n effet, en impamant cm derni&rea mesurea au PupJe 

UPPifh le Qcrwernenamnt sud-afrioain a unm foir de plus env& un mereage trbr 

alair, A savoir qu’il n‘a pmr l’intention de jamais nbqwiar pwifiqumnt 

l’aboLition de l’pwr.tllld, 

La r69itm rwistt de Pretoria a &galemmnt &fii owmrtmm!mnt aette orgenimation 

mondiale. Roua avons entendu ae qu’a d(clar6 son cepcbmentant, lundi dernimr 

atwore. Lm Conseil ne paut rmmter mflmnoieux devant un tel abus. Le Conscil ne 

peut pmm ne pas Agir devant une conduite aummi fh3xeume. Sri1 n’adopte dam de 

A68ureS d&isivem, il pmrdra ma cridibilité et le respect non reulemmnt du peuple 

opprigb d’Afrique du Sud, mais &galemmnt dem millions de personnes partout bans le 

nOnde qui ae tournent verm lui pour puimer inspiration et espoir dans leurs luttes 

pour la justice. 
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Le PREf3IDEHp (interprbtation de l*anglais) t Je temrcie le Prasident du 

conseil des Nationa Unies pour la Namibie des paroles trL aimables qu’il a eues a 

1’6gard de mon pays et qu’il m’a adreseéea persmnellement. 

L’orateur suivant est le repr&aentant de la Malaisie. Je l’invite a prendre 

place a la table du Conseil et a faire sa dklatation. 

M. YUSOF (Malaisie) (interprkation de l’anglais) : Monsie:‘r Le 

Prisident, permettez-mi de vous faliciter trbs chaleureusement de votrs accession 

à la prkidence du Conseil de sburit6 pour le mois en cours. votre pays et le 

mien entretiennent les meilleures relations. Le profond sentiment 

d*internationalisme qui a animi les dirigeants de la Yougoslavie a inrpirb non 

seulement le Mouvenent du non-alignement, mais 6galexent la paix internationale et 

le dkeloppement . Vos dirigeants miritent toute notre atiiration. Grâce b vos 

qualids bien connues, Mnsieur le Prdrident, et a la vaste expbrience que vous 

apportez i votre pOlte, nous l mœa certains que le Conseil pourra faire face avec 

efficacit6 ~ID( narbreuses quertionr difficiles auxquelles il se heurte. 

Je wudrsis igslmnt exprimer ma qratitudi a 1~Amhraaadeur Vernon Waltera, 

des Etat#-Unis d*&mkique, pour le grard prestige qu’i 1 a conf&ri i la prisidence 

du Conseil le mois dernier, p+ndsnt l’exercice de son mandat de pr6aident. 

Je81 doum36 b prendrr la parole pour appryrr l’appel land en faveur de 

l*i1~~3sttion fer116 et S(UIE &q~ivoque de 88nctianr obligatoires aantre le rieMe de 

keturts, sanfsnogs)At au Cbspits* WI de la Chatte des Rattons miea. mn 

gouvernœnt sst f-nt aanttaincr~ que, s~agfsmnt 60 t qw8tîun aa 1’Afrfwe 
du Sud, Ir corturil fait tsar non saulemmt a un psblha international, rartr auroi 

i un problhme qui eonuetns 1 %manit6. JO mie, ~8 dors, dan8 mbiîgatïon de 

PSrtfoipOr a oc &brt, et je vaia dire aussi brikemnt que passible ue que nous 

pewonr. 

Pretoria a renforci et blarqi le l yst&m de dismimination raciale et 

d*appreesion. tms msures draooniennes ont inatituticmnalisb la diwr~minatim en 

fofWtian de la tacse et de la uouleut et l’asaervfsaesaaant de tout un peuple pouf 

accroftre la richesse et la proaphritb de la ainoriti blsnchs. Apris des d&oennies 

d’apartheid, le rdqism de Pretoria se trouve cerné dans un arti&re-paya imense 

peupld d’autochtones africains. Dans un nouvel acte do d8sespir, il a de nouveau 

recouru a une meeure extr&m t le renforceront de l’&tat d’urgence i travers tout 
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le pays. A la fin du mois dernier, les m&dias ont fait l'objet de toutes sortes de 

censures, des organisations et des personnes ont &t& Priv&es du droit a la libertb 

d'expression et de rassemblement dans le pays et on a proc&d& a des arrestations 

politiques arbitraires. Ce sont ces actes de répression qui ont aggravi la 

situation en Afrique du Sud. Ces actes ne peuvent que conduire A l’apparition de 

conflits violents et de conflagrations raciales. NOUS soawes aQre que ces conflits 

auront de tras graves répercussions internationales. 

Man gouvernement suit de pr$ts les &v&nements qui se d&roulent en Afrique 

du Sud depuis des d&cennirs, c'est-à-dire depuis le marnant où l’Afrique du sud 

faisait enuore partie du C~wmonwealth. Nous n'avons par vu s'affaiblir la VOlOnt& 

de Pretoria de perp&tuer sor. systime de discrimination raciale. Par consaquent, 

nous avons &t& contraints de Le condamner a maintes reprises, chaque fois que de 

nouvelles mesures de sa part &taient r&v&l&es. Nous le condamons a nouveau 

aujourd’hui, non reulement pour ce qu’il fait a la majoriti en Afrique du Sud, mais 

aussi pour l’arrogance et pour le r&prfr total qu’il a manifest&s i l*&gard du 

Conseil et de la comumut& internationale au murs de ce bibat. 

Cette manifestation de aipris eat un attribut inameptable du r&gîme de 

Wetoria, qui le dpare du reSte du mnde. fl s*eat condam& lui-m@m dwant 

f%uw~it&. ou fait ds m taïtdul0c 8tz 449 rc#r a tmnt r&sents, nuw 1-1 

Uunwlrtaur que Pretode d(l l fm d&rir de eeap$rer L des effarta internatlanew 

P)US trouver une solution psaffiqw au cionfllt an Afrique4 au sua. Il ne peut que 

troqrrr et insulter lee gue%qms mis *@il a encere a- twtte salle. 

RAB Conseil de s&urtt& ne peut que se sentir umtrelat de lui impeeer des 

6anctionr obligataires. Fkn gowernment lui demande instmment de le faite 

aw~tbt36 et rans &quivoque~ 

J’ai oomenc& par sculigner que je prenais la p~ele peut des rafsens 

a*humsnit&. LWS prablber cr&&e par Pretoria ne sont pss seulement des pcbltis 

africaine. Hous somees feraemmt attach&s eux droits universels de l’home et eux 

libert&e fendmntales de l’individu dans une structure dbaecratique et prcifiqut. 

Ces droits et lfbert&s repr&eentent l~iwne aveu lequelle on peut mesurer les 

progris accomplis aans le d&veloppeaent de la aorrlit& universelle. NcuB 

continuerons de prot&ger ces droits et ces libert&s. Nous assistons en Afrique 

du sud aux efforts d&seep&r&s faits par une minorith pour bouffer ces progrb de 

l’hom et pour ramener l’humaniti, par des manoeuvres dilatoires, à 1’8ge des 

t&nébree, 
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Par oonm4quent, la question dont le Conseil emt saisi ne concerne pas 

seulement Pretoria? mais concerne avant tout la conmmautb internationale et le 

Conseil lui-m&ne. Les droits de l'homme et les libert6B fondamentales mont 

myst~nmtiquement violés en Afrique du Sud. Le rbgina sape de façon persistante la 

paix et la stabilitb internationales. Pretoria a d&fi& le Conseil en lui disant 

*faites ce que vous voulez, peu nous chaut". Le Conseil est-il dispos6 A 

s’acquitter, sans ambages et d'urgence, de ses responsabilités, et en est-il 

capable? La riponse doit être claire : il ne s'agit pas mimplemsnt de faire preuve 

de COurager mais de 8agesse. 

NOUS demandono instamnent au Conseil de mkurid de faire le premier pas vers 

der manctions gén6rales. Nous demandons inmtawnt au Conseil de mCcurit& de 

prendre note et d'appuyer, pour cosmmncer, le refus proclam& actuellement par de 

ndreux pays d'investir et d’envoyer des tonds en Afrique du Sud. Le Conseil 

pourrait agir pour interdire toutes formms de coopkation acoord&e par les Etats 

tires i Pretoria. Toutem formmm de commerce et d’bhnqes devraient /galwwnt 

cesser. L’Afrique du Sud doit 8tre trait&8 cm un peria international tant que 

l’apartheid n’rura pmm bt& complitement d(mrntel& et tmnt que la lfbertd et la 

d4mxrrtie n’auront pmm &t6 rendues au wuple de om paya. Dm nouvemux 

mtowiantm de ta part de me&rem hportmtts du t!emsrft ne feraient qVensscrur@We 

le f&iar rcrtrimte a polmg*r leu stwffmwea lmminoe et l~ignaafnfe en Afrique 

du Sud, I&us ganmemm qu*auune mmtimmI qu*awuma institulion n'a Ee droit de 

totbfef ou d8 4k@Nxwf~sr eus mtem perpdtrh eontte l‘buasniti. 

~a ~w$B~DE?Q (interprbtation de l'anglais) t Se reaetok te reprbsenbnt 

de la Cbbisfe der paroles trie aia3sblem qu’il a adrerahm a %y>n pmym et qu’il nPa 

rdf&SSdeS $&fSOiIMlf~nt. 

L*orarw muivant est le reprhmtant du Sotswma. Ye l’invita A prendre 

place L la table du Conseil et i faire ma dbalwation. 
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Me LEWAIIJi (Botswana) (interptkation de l’anglais) : Qu’il me soit tout 

d’abord permis, Monsieur le Pr/sident, de voun f6liciter de votre accession 

opportune b la présidence du Conseil de séourid. Vous repr6sente.s un pays, un 

grand pays, la Yougoslavie, &nt le pdmarhs pour ce qui est du fair play, de 

l’objectivit6 et du courage est irt6prochable. Sous votre prisidenca, 

partiaulikement en cette occasion, nous sonueas certains que le dbbat sera couronné 

de succés. Le Conseil a 6galement pu b&n&ficier du dynamisme de votre 

préddcesseur, que mut3 fdlicitons. 

Les cfinms de l’apartheid et la msniire outrageusement monotone et darinvolte 

avec laquelle ils sont conunis contre tant de personnes en Afrique du Sud par le 

r&gima de Pretoria sont devenus si courants , ri routtniers, que le monde a fini par 

les trouver naturels. Ces crimes ont fini par atte af2ceptQ conuw normaux l t leur 

perp&trrtion habituelle est devenue pour certains une source in4puCsable d’ennui. 

Maintenant plus que jamaie, alors que 1’6tat d’urgence a tranrfod l’Afrique 

du Sud de l’rpartheid en un vkihble camp secret de concentration, oit le 

traitaadnt brutal inflfgi aux victiams de l’amrtheid a liau en rearet, COUt 

ivhemnt oamke l’interdiction de 17 orgenieatione pacifique@ et de 18 individus et 

la d&ni du droit de asnifester psaifiquement pour la libwti - que lcrrrestatfon 

d’b&#uaa a rendu l*autre $s.w apeutauulrire - na servant qu*2i etddter aertains 

buy un M& qui a bfnt par ucmsidirar 1’Afrfqw du B#d et ss tyrsmia taaish 

tBSWtrik6 amm normales et euune un% &b%trntian cssragrhmsibk de La oioilisatLcrn 

barraine. 
Mre b*Afrtgue, oc qui tnt$reew partiuulilre~nt oe ne sont pas tint les 

btutulitk inu%smntes de l*awtth%id que la vfotnae des #oftr eontm des WirSr 

ctbll actte violence des Eefrs aontte Use miru renforae le sautstisme de oew qui 

essafent de! jurtifier la tyrannfe raafak de l’Afrique du SuU. Il n’est pas teNI 

U@~t8 du frit nmnifeste que la violsnae 66s Noirs mtre les Woirr ne aroft pso 

spontrnhnt, qu’elle n’est pas autopropulr6e. Les aeotafres voudraient ncus faire 

croire que les tribus noire8 d’Afrique du Sud sont b bl6nwr pour las crinas 

d‘opaftheid, que les 6tats d’urgmee et autres loir draaoniennes en Afrique du Sud 

ne Sont dus qu’a la volonti bienveillante de nawer l’Afrique du Sud du fliru des 

guerres et des conflits tribaux. 
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Ainsi, nous assistons aujourd’hui & l’apparition dans le monde d’un exemple 

menagant d’indiff&ence et d* inmuctance a 1’6gard de la question d’Afrique 

du Sud. Nous avons entendu rbemment certain8 grands pays occidentaU% faire des 

dkarations musclbes h la suite des mesures prises par Pretoria contre 

17 organisations et 18 personnes. Hblas, noue devons reaonnaftre We Ces 

dhlarations ne sont ni nouvelles, ni suffisamant significatives, que ce soit dans 

leur intention ou dans leur objectif. Noue savons que leurs auteurs peuvent faire 

beaucoup plus pour aider a changer la situation en Afrique australe. 

Ce que je dis ici vient du fond de mon aoeur. NmS connaieeon8 le râle 

dbcieif et constructif que peuvent jouer le5 amie influente de l’Afrique du Sud en 

ce qui amuerne un changent en Afrique du Sud. Noue eavot’ie combien les 

Wirrancee aooidentales sont l f fraydes i la riqle mention de l anutione konomiquee 

contre l*Afr ique du Sud sous domination blanche. Je puis assurer le Conseil que 

noue avons tour peur, notamnnt ceux d’entre noue qui pertegent un l 8pace 

gdographique l veo l’Afrique du Sud, et plua encore aux qui 5ont victime de 

l*amrthaid dans ao pays. Noua partaqecmr un eapme g6ogrrphique 5vea l’Afrique 

du SU~, et il n’y 5 l wun moyen nœre permettint 6*4ah5pper aux effets de sanctions 

&mmiquu aontro CO pnys. Toutefoi@, que dire de aoux qui ont l’rvantage de 

et& b ai8mt0er dr WUN pui lient b 6rr ai~i~8 dr warshe~ff~, 8t qui etaigri 

tout 8oNt effMy&a par La ri@8 menctan &&a wt Mwtians? 
îww wcmttelm que les mnotfene ~TI wnt pm h aet&* arme çrontre 

l*t&mt@eLa, l!!n v&îd, tee emetions sont pour wus l’errw du dheepoirr soit 

parer qu’on n*a trW\rh au&8111 autre solution valable, soit parea qua d’8utrOI 

ga65rfbtlit6t n’ont pee ht6 es8ayin ou qu’elIe5 ont ht4 rejet6er. En v&ft& le 

tlç)tewans, pay8 bprie do paix, surait 4th &mieoup plus hsureux ri la grruz de 

sUreti6ns ressentie psr lacr puimmu~r cuuidentales waft pu forurr ces puisamass 

b mlq3ter l’arma anti-~z3arthefd que rwum prbfironm : t*exeroioe p8r I*OeoidOnt d4 

v6rfhblee greeeime eignifioetivee Iur le dgim nht&rftaire btana d’Afrique 

du Sud pbut le contraindre & nbpouier une çbnetitution dbaocratique avec le5 

vkitablea dirigeant5 de l’Afrique du Sud noire o Ma&ieLe, Hothopeng et les 

Sutfer. Ce typa de pression n’est pas exerc8 par l@Occident. L*Bccident est trop 

oCcup6 b dieeiper son home Energie dans la recherche de moyens lui pormettunt 

d’bviter 1 timgosition 6e sanctfone. Tout ce me nous entendons dire c’est que les 
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&mctions seraient sans effet, mais nous n'entendons rien au sujet d’autres 

tentatives pour amener l’Afrique du Sud a coopdrer. Je vais citer un proverbe 

chinois plein de sagesse a ‘Dans les grandes entreprises m?ane l’bchec est 

glorieux*. Noua pouvons voir que l’bccident ne s’est pas lanc& dans de grandes 

entreprises p6ur confronter Pretoria à un moment de v6ritd auquel ce dernier doit 

fa ire faaoe. 

Je dis cela pouf bveiller le sens de la justice de l’Occident vis-A-vis de 

l’Afrique du Sud. L’Occident n’a absolument rien fait de significatif lorsquer il 

y a darx ans, 1’Afr ique du Sud a sabord4 l’initiative du Comnwealth, dmt le seul 

but atait d’inciter les parties au conflit en Afrique du Sud h n6socier 

pacif iqusment l*&liminat ion de l’apartheid. L’Occident sait que cette initiative a 

6t/ aabord& parce qu’elle dtait sur le po!nt de rhmir. Ainsi, il a &ti permis a 

une occasion historique de mettre un terme pacifiquement i la violence de 

l’apartheid d’dchapper A la comunauté internationale. LWccident n’a rien fait 

pour l uv*r cette occarian. LWooident (tait trop omupi & se dirober A 

l@iwrition de emctianr, sans oomprendre que si 18initiative du Comommalth 

avait rdusri l’igarition de ces ranutions devenait sans objet. 

La volonti de Pretoria de d&fier la aamuneut& internationale Vent maintenant 

aaMid6tabWnt dure ie. L+autre j-t, le reprisentant de l’Afrique du Sud n4 a pas 

&dsM 4 icaoher le Coamil A rller uu diablet oa d&&t pas la prd/ils f’dat 

QiM siirr Mi# 1’invtOatîan a &a4 faste &+mo Mm uoa%fi~ owtîa& tntPsiritu6trs. 

~twcnll(raeat, ll n’est pts difficile dfanttlagur Se satt Q notre monde si ae 

uonueil brfhait en enfer, acgddi6 fi par um Afrique du Sud ia(swdœkte. En dritb, 

mus avmo toujours &i &mn&r gar l’aptitude de aet organe grinaiprrl des 

IWiUnS Unies I ue nmtrer permiesiP ou tolkant au point de talbter d*&te inviti 

de f&pn dp&he & ne jeter 0anr l%ast River et A se nayer c)u etmore d’alltir en 

(Mfet pcrr um Afrique du Sud dent: la survie d&md de l@ariti& de l’amoU et ds la 

ompesstan du monde ooaidental. 
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L’influence combfn&e des Etats-Unis d*AmCrique, du Royaume-uni de 

grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la République fédérale dlA1lemgner de la 

R6publique française, du Japon et Ue l’Italie, a laquelle s’ajoutent de façon 

déoiaive le8 efforts de 1’African National Congreas, du Pan Africanist Conqress, 

der Etats de premiire ligne, de l’organisation de l’unit6 africaine et du reste de 

la Camunauti internationale, ne saurait manquer de renverser la tyrannie de la 

minorit4 blanche h Pretoria. 

Ju8qu’à prdsent, cette influence n’a pas 6tC utiliade a bon escient; elle a 

4t6 utiliade pour gonfler l’ego de Pretoria et lui donner l’illusion d’atre 

invincible et indispensable. Tout ce que noua avons vu, ce eont le8 pblerinagee 

inutile5 en Afrique du Sud de certaine envoyb occidentaux Qnt certains 6ont au 

service de l’Afrique du sud de l’apartheid en Europe; ils vont en p&lerinage en 

Afrique du Sud pour faire leur plein de sectarisme, pour se filiciter des 

prhmdw~ riformes qui ont clairenrnt pour but d’assurer la minoriti blanche de 

l’uour, de la caapamsion et de la compr&henmion conatantea du monde que l’on dit 

oivi Uri. 

La nature frauduleuw des riformer dant a pwl& M. Manley est trop &vidente et 

claire pur $tre oonfondue avec l~bolutim de changsmonts del.6 et fondamentaux 

tr21quunowlue~itansunMriquudtt~. mn gouvurm n‘a jwit 

dis~bantl0 lu fait qua lus r4ferwr ont simplwnt pour but 4e sudittut 1’ I 

aun Ses QS 14a~lir, et 44~ erbur do sua adfur une nouvel3e oooUt4 Qbggratîque 

un Afrîqw du sué. tr, Pr4iMeint Iletha lui4 a dit tmt L fait al8irWnt 81 

Ptusirws rapefsea qu4atralir t4gparthuid reviendrrit & alz&quer ta reqcmsebititi 

de la rfnaritii blati d*Afrique du sud. 11 a dit tout i fait alairuwnt qu’une 

dburatie rien raaia%e en Afrique du Sud dkuirait le pays et qu’il nu permettraif: 

pas qw eela 89 pmduire. 

Et 1~ actes qwtidiens du rbgime minoritaire Marte outre les lud4friuains 

noirs ne trahissent aucune intention de modifier d’un iots aon attitude 

intransigeante. Le rdqiw n’a pas seulenmnt mi8 hors la loi l~aativit.4 politique 

des Mire et mke toute aotivitd politique relative 3 la reaherahe de la libatt~r 

mais encore - et oeci eet extrkment grave - il a criminalis4 atkm les d/fil&s 

religieux ou les marches pour la libert6. En Afrique du Sud, on n% peut n&e Pers 

marcher ou défiler pacifiquement pour la liberte. 
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Comment pouvons&ous expliquer autremnt l’arrestation de l*arohev&ue 

angliuan du Cap et de ses coll&gues, l’autre jour, alors qu’ils d6filaient 

tranquillement et solennelleawnt vers les b8tfments du parlement7 Oui, même les 

protestations pacifiques des Noirs sont ill6gales en Afrique du Sud. Cela tombe 

dans la aat6gorie élastique de oe qu’on appelle en Afrique du Sud ler "activit68 

extra-parlemantaires*, et celles-ai sont interdites aux Noirs. De telles activitds 

ne sont possibles qu’au sein de la coumunautb blanche. 

Le Conseil a 6ti informé du rkent rasssmblemsnt de nh-nazis afrikansr sur 

les aarches des b&tirsmts de l’union, quartiers g(n/raux administratifs du 

Gouvernement sud-afrioain Ir Pretoria, et cela en d&pit de la proclamation de 1’6tat 

d’urgence et des restrictions du 23 fivrfer. Les paroles de ces nfrikaners 

auraient 6ti consid6r4es come un acte de trahison si elles avaient 6t6 prononc&es 

par un groupe noir corsne le United Demooratic Front. Les do-nazis afrikaners 

hient en oarpagnie de la police) celle-ci n’a absolument rien fait, (coutant avec 

rstisfaction l’odieux dichabemnt de hein contre les Sud-Africains noirs et leurs 

aspirations & 18 likrtd dw leur propre pays. 

L’arrestation subs(qwnte ds l*ar&ev&que Tutu et de ses humbles compsgmns 

8uulisiastiguu tdmfene de ue fait doulourerac r il est tris bics pour les 

8 MW&atrn ba pattstdv~~ krtr uaaathan d*hitl$risns iwrtz1 Otre &&s, mais 

11 a8t îlligsl et Muw8#& dM $aur des hQine8 $Ch&ant t SQutw, qu’il8 oaient 

nsir8 O+S blanrrer da dOfiler sulaftetlemmt sn g#ibtr, wur Ja tilwtb des mire en 

LLirlque du sud. 

Lt Ira ap@~oar & 1WMque du Sud totjfent tmt ae& et ils ae dwdsnt 

powquof les sud-Africrains ont re@uru b t luks ards pbur affirmer leur droit 

divin k Za liberti dw leur grupt* paya. Ilr se dabamdemt pmrquoi il8 font tant 

de britft au sujet dus ssnottoss. ffs demmdme L raison de toute uette 

isgatheer &prir l seule8mktg 300 an8 0 Vwrquoi &tes-ttaus si is#Miants d’kre 

librewl Pourquoi ne pss donner leur chsnoe aux rdformao? KwrqUd ne Pas 

garrwttm sus Blsnas 4s se soulager la c#mscisnae en ‘br fcolsnt * si~lwnt aveu 

l’artheid’l Oourquoi ne pss simplemnt nbgaaier guelque ahose aveo n. Botha et 

son gowernemmtl pourquoi ne pas accepter h parlsmnt tricadral coaane un pas 

dans la bonne direction, m&ne si celui-ci confirme la privation du droit de vote de 
plus de 70 % de la population?* Ile leur disent 1 *De grâce, laissez-Ier bricoler 
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enoore un pu avec l’apartheid”. 118 leur disent 1 *Nous hafasona la violence de 

1’Afr ioan National Congrese” , comne s’ils aimaient la violence de l’apartheid 

perpkrde par le Gouvernerœnt sud-africain. Ils dkestent la violence de l*ANC, et 

pourtant il n’y a rien pour faire éoho a la violenae de l’apartheid. C’est une 

violenoe acceptable parce que perpkrde par une autoritd btablie - &ablie 

heureusement par des Blancs. 

La SOIMine dernibre, M. ?&nley, Ambassadeur de l’Afrique du Sud, dans la 

dklaration hargneuse dans laquelle il nous a dit d’aller au diable, affirmait : 

“Nous continuerons de nous efforcer de parvenir A un r&qlemnt n6qoci6 des 

problbsms auxquels #ont en butte tous les Sud-Africain8.a (S/PV.2793, P. 16) 
C’est charmant et lgOccident serait heureux de l’entwrdre. Mais avec qui le 

qouvernmnt que reprbente M. mnley s’efforce-t-il de nhocier un rbglemnt des 

problims de l’Afrique du Sud? VollA le hic. Son gouvernement est-il enfin pr&t 

et dispos/ i n(gocier la naissance d’une Afrique du Sud toute nuve, avec 1’African 

Natianal Congres8 (ANC), le Pan Africanist Congres8 (PW) et les aUtrO8, San8 le8 

hsbituollas exwses intransigeantes? si triritsbleant le gmmrn~nt qUe 

reprhnte M. Manley a ahwbg& d8attttu$o quant aw nigooiat ions avec les v/ritabtes 

dirigeata do laAfrique du Sud, nous devons alors nous dmnder eouwnt de tel108 

ll4%aatiuu Peuvaat aveir lim st eus *it&Um ~tr&gmnts mmt hwSS&s OII 

grkorr, se aaahsat ou ont timtt48 aans but fihert4 de mnte ccsmmt les 

ass%r~S du 23 firrfw gBern#mt--ellsB t60ittt.w lu ridqtX%iatîMe ccmlaant? 

la gmvwnmnt que regt&.Unte H. ?4m&y a pardu depuis ltbqft~ la arpaaitb 
de uibsher t*n&nt. arIe chou est eertsina s si ee ~rnesaint est ZaîssB A 

tuf-a&*, la typ8 Ue nhp3uiatien cpw les SM-kfrfeainu noirrr et mua-W* 
Wt3herahons en AftiQUO du Bud n*tsk pas le type 6e nhgaaiatîœk que lui teeherahe. 

Si PreMria pouvait brrtre QQ qu’il voulait, il w  vaudrait rien dbauwe w*uns 

m struaturelle mobernt~&e du systitnm d’ggartheidt voil& pourquof le 

gUUVOrnemHtt gue rspr&!Htnte R. Msnley se tolbrera pas d'appO6ftiOn~ m8mo p@CificluOr 

8LiDt gr&enduss r6formss. 
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M. Legwa ila (I3atswana) 

Dans son discou’re *Faites ce que vous voulez, peu nous chaut”, M. ManIeY a 

d&larb a 

“Les guerres de destruction r&ziproque* - engendrdes et encourag8es bien 

entendu par Pretoria - *qui ont caractkisé les pritendues actions politiques 

des groupes qui s’opposent aux rbfotmes ne sauraient Btre tolkies plus 

longtemps . * (S/PV*2793, p. 13) 

Comte & l’accmutude, l’A&assadeur de l’Afrique du Sud et son gouvernement ne 

peuvent accepter que ces pauvres Noirs d’Afrique du Sud aient le droit de s’opposer 

a des riformes et de les rejeter , t6formes qui ont paur but de faire obstacle au 

gouvernewnt par la majorit/ et d’enraciner plus fernenmt encore la suprbatie 

blanche soua un apparence mdornis6e. Tls ne peuvent cmprendre que les 

Sud-Africains rroirr ne veulent pas d’une demi-libert6 accord& avec une faurre 

bienveillance par la ruprbmtie blanche depuis sa tour d’ivoire. Ce qu’ils 

veulent, et ae i quoi ils ont droit, c’est participer i l’ddification de leur 

propre avenir politique. 

H. M8nley a dit que 10s rrrtrictionr du 23 f&vrier 

‘affectent uniquurawnt les ectivitir qui aompranettent la rbcuritil publique et 

Up%nt le amintf%n de 180tdre.” cgLm. , P. 12) 

6*+st un aaaunge meniterte. Y.ai dijl! dit que, en Afrique du îwd, CI(IUX qui 

Bttw dœtt 1.39 crativ$*, #4ufflgusr ~ÇQrddes, 

n*entreM pea dmu b t*riqali des autivit6a estire-garlammstatru telle @aa dbbhfe 

gsr le gt3wermmmt de Es *nMy, n’aoaimt tout siaplu6nt par te draft de 

protecleter, de difilw, de artciher ou de prier d%hQrB pour la libert6. fil n8 %Ont 
Pas autorids & rrnifesta pacifîqmmettt $ëwr la titiration de t@ms dtrtgeante 

incarc6rbm. C’est un urimet de msnifestec pwiftqw#&nt en faveur de la libbratifin 

de Mahela. Et& aho saas le6 rertrfotîonr du 23 f&veier, de toute lagon, l*Btat 

d’urgenae et le mdus awtandi atbitr6ire adapt& par la palioe sud=afriorinr fQnt 

qu’il est teut stn&?leatent tris dangerekutr voire iPposssfble, pour le Dnited 

Deawratiu Front et pour df8utreB arganlsatione et indfvtdus paciflquer de parler 

en faveur d’un ahampmmnt politique et de la Iibertb en Afrique du Sud. 

Je suis orfqfnaim d’Afrique australe. Je repr&ente un paya Qprfs de paix, 

l’une des victimes du r&qime d’apartheid. Par conséquent, je voudrs fs terminer 

cette BBclaration en r&p&ant ce que je considbte atre 1’Blhent le plus important 

de tout ce que j’ai dit ici. Je tieno a réaffirmer que inon pays croit dans la 

possibflftd d’un réglement n&qocf8 du probl&me sud-africain. 
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M. Legwa ila (Botswana) 

Outre qu’il demande aux Etats-Unis et au Rovaume-uni de ne pas opposer leur 

veto h l’adoption de aanctiona aontre l’Afrique du Sud, le Rbv. Franck Chikane, du 

Conseil sud-afriaain des Eglises , a demand6 hier par télex que des négociations 

Soient entam&es pour ardter la d&rive vers une tragédie aux cons6quences 

indicibles pour l’Afrique du Sud. En d’autre5 termes, nul ne doit s’imaginer qU* 

les Etats de premibre ligne sont contre les n6gociations ni que 1’ANC s’oppose aux 

n6gooiations. Tout ce a quoi s’opposent les Etats de premiire ligne, 1’ANC et 

chacun en Afrique, c’est la division qui caractdrise l’attitude des pays 

accidentaux vis-a-vis de l’Afrique du Sud# c’e5t ainsi que l’on entend dire a 

l’OueSt t *r# gr8ce, n’imposez pas de sanctions. Nous n’avons pas l’intention de 

faire quoi que ce soit pour mettre un terme a l’apartheid, mais ne nous ennuyez pnS 

avec des sanctions. Nous y opposerons notre veto, mais en (change nous ne ferone 

p5s venir L’Afrique du sud a la table de confirence pour nbgocier vdritablemsnt la 

fin de l’apartheid.* Autremnt dit, Le message lanc6 au peuple de l’Afrique du Sud 

l 5t celui-ci : “TfOiS cents ans, ce n’est pas encore a5aez. Encore quelques 

d(cennie5.. encore quelque5 5ihlea et vou5 obtiendrez votre liberta.” Pauvres 

Sud-Africain#! L5 seule erreur que Dieu ait fait% e5t de tr avoir fait noirrt en 

oans&uence ils n’ont pan droit a la lfbertd. 

Mais le8 pays dt55 qui refusent de oontraindre le CZouverne!œnt 8Ud-8frioain i 

H riunit b la table de aonfbtenue ctvea le5 dirigeants v16ititabIe5 de 

1'Aft* du sud runwrl+nt lus t%ims%s et diunt 1 * voyes, Iaintmne Llr M 
~M%U& h Que~ hi enfats, a bwr dea Ilmesr et ils disent pwtioipar b crotte 

lutm da lîb&ath mm7 tar furffr AWf qw9 wiu8 temm des Ru6sea. Wur 8ter 

Wid8 UU libert$ Ue$mîs 366 ans msie UQNS &tw en trrin de duvenir des uœ%nunistes 

parue que 1 ‘trt voua aidea, AinO:, il8 ne psuMnt gagn5re 

Won pys cfroit pmasimimnt que Ben négooiationu gnmnsttraient Ut mettre fin 

paaffiqueamt & la vietme de l~agarthciU, paroi que les sancrtions et la guerre ne 

valent rien pur mon pauple. Ma ILI nul ne peut 5tt5ndre du peuple sud-afr iaein 

qu’il lave les bras et dise que puisque les sanctions ou la violence font du tort dr 

se8 Vofeine, le peuple sud-africain ne doit pas lutter pour sa libert8. C!e t36r5it 

de l’fnaonscienue de la part de ses voisins de dire *De grbe, ne vou8 litire pes 

Par tausr les moyens possibles, parce que vous nous feriez tort en recourant b c%5 

myens* . 
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J’ignore si les Nations Unies ont regu ou pas le tilex &nana;-.t du R6v. Chikano 
et ht itul& *Appel aux Nat ion8 Unies”. Je l'ai regu pour ma part et je eaia quo 

aet ecclQsiastique demande tout simplement au Conseil d'obliger l'Afrique du Sud A 

venir a la table de aonfirenae pour n6qocier pacifiquement la fin de l’apartheid et 

il appartient au Conseil d’agir - III&~ ai on lui a dit d’aller au diable. Maie 

avant d’aller au diable, le Conseil, esp&one-le, pourra noua aider i libdror 

l’Afrique du Sud. 

NOUS sonnes d'acoord avec les Ocaidentaux pour dire que si l'Afrique du Sud 

n’est pas lib6rb pacifiquement , l’alternative ert trop horrible pour pouvoir atre 

envisag6e. 

Le8 mouvements de libdration d’Afrique du Sud et leur8 dirigoanta l rpri#andr 

ont maintes et maintes fois exprfmb leur volant& de n6gocier la cr&ation d’une 

socik& unie, non racia'.e et d6mcratique en Afrique du Sud, si leurs conditiOna 

raisonnablas aont l atimfaiter. Il ne s’agit pas de nouvelles oonditionar ue aont 

10s conditions l uaquollas M. 8~1th a fM faim face, tout oome lea Portugais. 

L’Afrique du $ud na peut ma l ap&rer n(qoelor la fin de l'apartheid l vao faa 

dirigemte de son choix. La Oowrrnment eu&aft foain doit ndgcuier la t in 4a 

l’&mrthaid s'il veut v&ritablemant la paix en Afrique du Bud, et la n&miet l WQ 

ueua-lA Ilame qu’il a ea&r%4a* C’eae la s8ulef tagon dm moten fh k 1’ ‘ 

QI a vu ue quî s’aet pesai en Rhadfsfe du Sud lo?rclp# fi pwv@bc a e da 

Mwahr 8twu dsa f*ttUuhar. La guerre n'a prie ftn qua tarw ewa mi &aiaM 

au gouwir ont: n&ucii awo las dirigeante v&ikablu bu m@e du tiaWH@. 11 CH 

aaCZa fak aucune esfmptiao> i u*tt* r&Ze l grgieea* Ue la qwekian de 

lvZLfrique du Sud. Cm uondttkxaa raiacmnablae aant #Lwplenrnt QM Cous 01t~ Wf 

ont &t4 fnuaru&#e dofvmt Btre lilhbe et pue toutes lee lois draconiannr~ du 

rdgiaa d’prtheid doîvant &re abolies parce qua 10 &%uvarns#nt l ud-alriaain m 

poutre fmie n6gookr la fin de lbaeartbeîd aveu dee ptiamnfere. 

¶.&a Rtata de pramiira ligne savant at sont eonvaincma @a lea matwamtta da 

libkation ont skieusawnt l'intention de n&$jo~ier la fin de l~asartheid ai 

l*oaoasion leur est &nnbo de la Ggooier paeifiqueawnt. Leur8 dirigaanta na emt 

pas des &tras aenguînafres. Ile wulant la paix paur leurs peuples. 

?&ie la queetion que nous posons est oelle-ct 1 “Qu’en est-il do l*AfriWc 
du Sud? fier amis et les supporters de l’Afrique du Sud eont-ils pr&a b OdQpbrOr 

et a faire en sorte que M. sotha et son gouvernement viennent 1 la table de 

CWIférence pour nhgacfer la naiesarica d'une nouvelle Afrique du 9uB?w 
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Oui, les Witanniquer, les Amkicains, les Allenunds et d’autres aavent 

aoabien 108 Etat5 de premibre ligne ont toujours &t& attaoh(a a la pair dans leur 

rdgion. sans la coopkation des Etats de premibre ligne, le plan historique des 

Nations Uni05 pour la Namibie, dnono6 dans la r&aolution 4 33 (1979) du Conseil de 

sburiti, il y a 10 ans, aurait 6t& impossible. Le fait que, pour une raison ou 

Une autre, ces puiaaancea occidentales ne sont gubre, aujourd’hui, dirpo~ea a 

mattre en oeuvre la r4aolution 135 (1979) - d’une façan ou d’une autre, elles ont 

dkorntert que cette r&solution ne donnera pas naissanoe h aette Namibie dant elle5 

avaient l’idb en 1978 - ne peut faire oublier le fait qu*ellea doivent l’adoption 

de cette iWOrt8nte r(SolUtim par le Conaeil de l icurid i la aoop&ation des 
Etats de premiire ligne et de la South weat Afrh Teople’5 Orgenisation (SWAPO). 

Il n’y aurait pas eu de r/aolution 435 (1978) Si nous n’avions pas coq&4 avec 

1’Uwrt. Cela t4moigne de notre volontd authentiqua de p5ix dans l’Afrique 

auatr a le. 

NOUS pouvons coopdrer de dw sur la question de l’rrfrique du Sud. En ds 

prirrddentea ocmaaïona, les puiaoaneea auuidentalea ont parwadi Pretoria - oublions 

fer robe les qui aow-tendant oette parauaaia, - de l rbarda ou dtabandonnr le 

oirquo de le Turnhalk en Wrribier et, ai l llee le veulent, elles pauvent 

l @Qwd’hul pw- Bt rlr ?iq&w 4s PtetuPft 8% s uetw fuir la 
&ngesawavenit4dar rdfuau rafshtea. Zt la= rewAmt&emZasmr tod&t. 

L‘~rPtre UUthb Si rllu ne rerltrclna pa m d&i, l rt, na&urrUamauk, par: trop 

&vmm puur rllu. L@a&ce aoluttrrn, ogare w lu gmatiaar en î!martt d+r 

l rîutîwa 44SQridquea unts* lwrt emir r~inteniifiercmt. tt l*mtre rolïïtî43fb qui 
les l ffr8ie, d’ut &almnt que la guerre &t Iibkatfrm ade oontre 28 

gouwmuant de Ordfsia reprwbtk~ ddb pw kii0. si vwa ne Mettes $Se on teras A 
t8 d~h~0 d+ s~~thdd padfiqwm0nt, w invite5 k pqsla d*Afriqw du w h 

luttet jrrcy’ru bwt. L°Ckwident awrifiera alors ae6 progros intQr&a an Afrique 

du Sad. Osa intlrka se dia8iperont en fumk s’il y a oombat jusqu’au bout. 

Est-c?e uela que veut l*Oeoident? C’est A lui de faire un ohoix, Smvewa-vuua du 

provatbe ahinoiS t Van8 les grandaa entreprisea, a&8 l*&shee est glorieuxa 

L’0croident n‘a pas enuore d&ployb de grandes entreprises pour aontribuer i libker 

l’hfrique du Sud des ehabaa de 1~ tyrannie raaiale. Je le dia du fond du aoBUr* 
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Lo PRESIDI!& (interprbtatîon de l*anglaL) t Je ramrcie le regrhentant 

du Botxwanx de8 paroler trk aimables qu’il a l drerrk~ i l’endroit de non -Ya et 

A mon endroit. 

En raieon de l’heure tardive et du tait qu’il y a enoore quatre orateurs qui 

dbirent prendre part au d&at ou expliquer leur vote avant 10 voter j’ai 

1’ intntion de laver mm intrnant la dame. La prouhaine riunfon du Conneil de 

rburitd aon8rorir A f’oxaxon de la quertion inxarite A mon ordre du jour aura lieu 
aet agrir-mfdt, A 15 h 30. 

La rianar l ot levde A 13 h 20. 


